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D'ENREGISTREMENT. 
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 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requôtes). 

^ntdletin ■ Enclave; possession trentènaire; fonds dotal. 

Héritier bénéficiaire ; créanciers de la succession; 

"ieraent. —■ Bois et forêts-, bêles à laine; introduc-

j^,
n
 _ Elections; translation du domicile politique. — 

j! '
m

une; autorisation; sursis. — Cour de cassation 

Mi civ.) Bulletin : Loi du 1
er
 avril 1837; effet rétroac-

Efl-Acte d'appel; délaide comparution. —Tribunal de 

(Lgttogrce de la Seine : Les syndics de la faillite Fé-

vrier et C% contre M. le marquis de Boissy, pair de 

France; le journal la Législature, demande en respon-

sabilité des dettes du journal. 

insTïCl CRIMINELLE. — Cour d'assises du Doubs: Accu-

sation de meurtre; suicide. — Cour d'assises du Cal-

mdos: Duel; acquittement. — 'Tribunal correctionnel 

de Blois- Vins de Touraine champanisésj usurpation 

de noms et de marques de fabricans. 

TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

BULISTIKT D'ENREGISTREMENT. 

ACTE NOTARIÉ. — PLURALITÉ DE DATES. —CONTRAVENTION. 

Lorsqu'un acte notarié ayant plusieurs dates n'est signé par 
' le notaire et par l'une des parties qu'à la dernière date, le 

délai pour l'enregistrement court seulement à partir de cette 
date. (Loi du 22 frimaire an VII, art. 20.) 

Ainsi jugé par le Tribunal de Givray le 18 juillet 1845. 

«Considérant qu'il résulte des termes du bail à cheptel, des 

23 avril et 10 mai 1843, qu'il n'a été revêtu de la signature de 
la femme Deschamps, l'une des parties, et de celle du notaire 
Berloquin, que le 10 mai ; 

» Considérant que s'il est soutenu par la Régie que toutes 
les parties ayant simultanément comparu à cet acte le 23 avril, 
l'ont nécessairement signé le même jour, ainsi que le notaire, 
aucune preuve à l'appui decette assertion n'étant administrée, 
foi, dans ce cas, est, due aux énonciations contenues audit 

acte; « 
» Considérant que la solidarité stipulée au profit du bail-

leur ne pouvait avoir effet par la signature de l'un des obligés 
solidaires seulement; qu'ainsi le contrat n'a été parfait qu'au 
10 mai, époque où, aux signatures du bailleur et du preneur 
dont il était revêtu, ont été ajoutées celles de la femme Des-
champs et du notaire ; 

» Considérant qu'il est de principe élémentaire, en droit, 
que les actes notariés n'ont de caractère authentique que par 
les signatures des officiers publics qui les ont reçus: 

» Considérant, dès lors, que le délai de l'enregistrement du 
bail à cheptel, dont il s'agit dans l'espèce, n'a du commencer à 
courir que le 10 mai ; que cet enregistrement ayant eu lieu le 
15 du même mois, Berloquin s'est conformé aux dispositions 
de l'art. 33 de la loi du 22 frimaire an VII. 

OBS. — Les notaires ne doivent recevoir aucun acte sans 

que toutes Jes parties ne soient présentes à sa rédaction 

définitive; mais si le contraire arrive, le délai pour l'enre-

gistrement court de la date des premières signatures, at-

tendu que par le fait seul de leur opposition sur l'acte, le 

contrat revêtu également des signatures du notaire et des 

témoins est parlait à l'égard des parties qui ont signé, et 

que les parties qui signeraient postérieurement ne font 

que ratifier l'acte eu ce qui les concerne. (Instruct. de 

l'Admin., 482, S 3.) 

Mais si un acte à plusieurs dates n'est revêtu de la si-

gnature du notaire et des témoins qu'à la dernière date, 

ce n'est qu'à partir de cette date que l'acte est censé avoir 

été parfait, et que doit courir le délai pour son enregis-

trement. (Délib. 7 pluv. an VII ; cassation, '2 nov. 1807; 

jugem. Bagnères, 26 août 1818 ; décis. min., 12 octobre 

1818 ; délib. 22 mars 1823 ; décis. min. 29 mai 1826.) 

Dans l'espèce actuelle, où il paraît constant que le no-

taire et l'une des parties n'ont apposé leur signature qu'à 

la dernière date, on ne comprend pas que l'administra-

tion ait soutenu une thèse entièrement contraire à ses 

nombreuses et précédentes décisions. 

MUTATION PAR DÉCÈS. — OFFICE DE NOTAIRE. COMMUNAUTÉ 

ENTRE ÉPOUX. 

Dans la déclaration de la succession de la femme d'un notaire, 
doit-on comprendre l'office acquis avant le mariage, mais 
dont le mari n'a été nommé titulaire qu'après le mariage, 
lorsque dans le contrat qui règle les conditions civiles de 
leur union les époux ont déclaré qu'ils ne mettaient en 
communauté qu'une somme déterminée?—Loi du 22 frJmaire 
an VII, articles 4 et 24. 

La négative a été jugée par le Tribunal de Versailles, 
le

 17 juillet 1845, par les motifs ci-après: 

» Attendu qu'il est constant que la faculté accordée par 
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femme, la valeur de l'office de notaire , comme faisant partie 
de i aclil de leur communauté; 

« Par ces motifs, le Tribunal annule la contrainte, ete. 

Ons. Décidé par la Cour d'Amiens le 17 décembre 

1824, que l'office de notaire possédé parle futur époux 

au moment de son mariage, lui reste propre, s'il y a dans 

le contrat de mariage une clause qui exclut de la commu-

nauté les biens mobiliers des époux, ou ne les fasse en-

trer que pour une certaine somme. 

MUTATION PAR DÉCÈS. NUE-PROPRIÉTÉ. USUFRUIT. 

Lorsque, avant l'extinction de l'usufruit légué à un tiers, 
l'héritier de la nue-propriété d'immeubles vient à décéder, le 
droit de mutation ouvert par ce décès doit être liquidé sur 
la valeur seulement de la nue-propriété, c'est-à-dire sur un 
capital formé de dix fois le revenu des biens. — Loi du 22 
frimaire an VII, art. 4 et 13, n° 7. 

En ce qui concerne la nue- propriété d'objets mobiliers, le 
droit doit être liquidé sur la valeur entière de ces objets, 
sans aucune distraction pour l'usufruit.—Loi du 22 frimaire 
an VII, article 14, n° 8. 

Ces propositions résultent d'un jugement du Tribunal 

de Ponl-Audemer du 22 août 1845, ainsi motivé : 

« En ce qui touche les immeubles : attendu qu'en 1836, le 
13 juillet, la demoiselle Anne de Malleville, seule et unique hé-
ritière du sieur Pierre de Malleville son père, acquitta les 
droits de mutation sur les immeubles qui lui provenaient delà 
succession, en les évaluant à vingt fois leur produit, sans ex-
ception aucune des immeubles grevés ou non grevés de l'usu-
fruit de la dame Delphine Lucas sa mère; 

» Attendu que tous les immeubles recueillis par le sieur Hip-
polyte-Benjamin de Malleville dans la succession de la demoi-
selle de Malleville sa nièce sont encore grevés de l'usufruit de 
la dame veuve de Malleville; qu'il n'y a donc eu à son respect 

que transmission d'une nue-propriété, d'une propriété incom-
plète, et non pas d'une propriété parfaite, entière, complète; 

» Qu'en effet, il est de toute justice de n'acquitter les droits 
de mutation que pour les objets dont la transmission a eu lieu, 
lorsque surtout les droits ont été acquittés une première fois, 
et qu'il n'y a point de nouvelle transmission; 

.» Attendu que depuis le décès du sieur Pierre de Malleville, 
aucune mutation n'a eu lieu pour l'usufruit laissé à sa veuve; 
qu'elle en jouit toujours, et que le décès de sa fille n'a apporté 
sous ce rapport aucun changement; qu'en conséquence, en ac-
quittant un droit de mutation pour ia transmission de cet usu-
fruit qui n'a point eu lieu, le sieur Benjamin de Malleville a 
acquitté un droit qu'il ne devait pas et dont il peut justement 
réclamer la restitution ; 

» En ce qui touche les meubles, attendu que d'après l'article 
14, n°8,dela loi du 22 frimaire an VII, il résulte que les droits 
proportionnels, pour transmission de meubles, s'opérant par 
décès, doivent être acquittés sans distraction des charges ; 

» Attendu que par ces expressions générales sans distraction 
des charges, la loi comprend les meubles et créances grevés 
ou non grevés d'usufruit ; qu'on ne doit pas distinguer où la 
loi ne distingue pas; que tout héritier doit dès lors acquitter le 
droit proportionnel pour les meubles et créances qu'il recueille 
dans une succession, qu'ils soient ou non grevés d'usufruit en 
faveur d'un tiers ; que, sous ce rapport, le sieur de Malleville 
a du acquitter les droits ainsi qu'il l'a fait, et qu'il ne peut au-
jourd'hui réclamer aucune restitution; 

» Par ces motifs, le Tribunal, en ce qui concerne les immeu-
bles, dit à bonne cause l'action du sieur de Malleville, et or-
donne la restitution de 893 francs 09 centimes indûment perçus 
par la Régie ; 

» Eu ce qui touche les meubles, dit à tort la demande, et 
maintient la perception telle qu'elle a été faite. » 

Oiss. — La proposition est conforme à l'opinion qne 

nous avons soutenue dans nos numéros des 2-3 décem-

bre 1844 et aux arrêts de la Cour de cassation dos 30 mars 

1841 et 9 avril 1845. Il paraît que l'administration n'en 

persiste pas moins à soutenir que le droit est dû sur la 

valeur entière de la propriété. La première affaire sera 

soumise aux chambres réunies de la Cour de cassation. 

V. nos numéros des 2-3 décembre 1844, 16 janvier, 21 fé-

vrier et 9 mai 1845. 

Sur la seconde proposition, il existe un arrêt conforme 

de la Cour de cassation (chambre des requêtes), du 4 août 

1842. 

EMPRUNT. — OBLIGATION. COMMUNE. 
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Quand une adjudication de l'emprunt à faire par une ville, et 
qui doit se réaliser au moyen de billets à ordre à mesure 
des versemens demandés aux prêteurs, a été enregistré 
moyennant 1 fr. fixe, l'administration est-elle fondée à ré-
clamer ultérieurement le droit proportionnel de 1 p. 100 sur 
les sommes dont les registres et pièces de la comptabilité 
communale constatent le versement ? (Lois du 22 frimaire 
an VII, art. 69, § 2, n» 6, et g 3, n° 3; 15 mai 1818, art. 78.) 

Résolu affirmativement par jugement du Tribunal de 

Saint-Quentin du 26 juin 1845, motivé sur ce que l'adju-

dication dont il s'agit, considérée comme ouverture de 

crédit, donnait lieu au droit proportionnel au fur et à 

mesure des versemens effectués en conséquence, et cons-

tatés par des registres et pièces qui sont soumis légale-

ment aux investigations des préposés de l'enregistrement. 

OBS . Le droit d'obligation est un droit d'acte qui ne 

peut se percevoir que sur un acte soumis à la formalité 

de l'enregistrement. Il n'en est pas de ce droit comme du 

droit de mutation, qui est exigible nonobstant le défaut 

d'acte (instrumenlum). Loi les actes qui constataient l'em-

prunt fait par la ville de Saint-Quentin étaient le procès~ 

verbal d'adjudication de cet emprunt et les billets à or-

dre destinés à le réaliser. Le droit proportionnel n'était 

donc perceptible que sur l'un ou l'autre de ces actes. Or, 

l'adjudication ayant été considérée comme faite sous une 

condition suspensive, et n'emportant pas, dès-lors, obli-

gation actuelle, n'était passible que du droit fixé. D'un 

autre côté, les billets à ordre ne sont tarifés qu'au droit de 

50 c. pour cent, et ils ne sont forcément assujettis à l'en-

registrement qu'en cas de protêt. Quant aux registres et 

pièces de la comptabilité communale, documens d'ordre 

intérieur auxquels la formalité de l'enregistrement^ est 

étrangère, ils pouvaient bien servir à prouver que l'em-

prunt avait été réalisé en tout ou en partie, mais ils n'au-

torisaient pas la perception du droit proportionnel en 

l'absence ctun titre obligatoire. 

TRANSCRIPTION. PARTAGE D'ASCENDANT. — EXTRAIT. 

Les parties qui soumettent à la formalité de la transcription 

l'extrait littéral d'un partage d'ascendant en ce qui concer-
ne un lot d'immeubles non évalué séparément, doivent être 

admises pour la perception du droit proportionnel de tran-

scription, à faire par une 
l'extrait la ventilation de 1' 
le contrat, 

déclaration spéciale au pied de 
évaluation donnée eu bloc dans 

Ainsi résolu par une délibération de l'administration 

du 19 août 1845, ainsi motivée : 

Aux termes de l'Instruction n" 1569, la formalité de la tran-
scription hypothécaire peut ètredivisée, lorsqu'il s'agit notam-
ment d'une donation contenant partage, faite conformémeut 
aux articles 1075 et suivans du Code civil. La transcription a 
lieu dans ce cas sur le dépôt d'un extrait, d'une copie littérale 
de toutes les dispositions générales et spéciales de l'acte, qui 
se rapportent aux immeubles qu'il s'agit de faire purger. 

Mais si ces immeubles n'ont point été évalués séparément 
dans l'acte, comment doit-on procéder? Dès qu'il est admis 
que l'on peut faire transcrire séparément chacune des trans-
missions que contient un partage d'ascendant, on doit admet-
tre aussi que les parties peuvent faire, par une déclaration spé-
ciale, la ventilation de l'évaluation qui a été faite en bloc dans 
le contrat. Le droit de transcription hypothécaire ne doit frap-
per que sur la valeur des biens qui font l'objet du contrat 
transcrit, et comme pour la donation entre-vi 's l'évaluation 
des biens n'a d'autre but que de faciliter la perception de l'im-
pôt, celle qui a été faite pour l'enregistrement peut être divi-
sée pour la transcription par une déclaration faite dans la 
forme prescrite par l'art. 16 de la loi du 22 frimaire an VIL 

DOMAINE CONC.ÉARLE. CONGÉMENT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Le droit de transcription hypothécaire est-il exigible lors de 
l'enregistrement du traité qui fixe le prix des édifices et su-
perfiees par suite de l'exercice d'un congément par le pro-
priétaire foncier à l'expiration de la baillée? (Loi du 28 avril 
1816, art. 54.) 

Ilésolu négativement par un jugement du Tribunal de 

-LopiSac du 4 juillet 1845, ainsi conçu : 

« Attendu que les anciens usemens en matière de domaine 
congéable considéraient comme meubles à l'égard du proprié-
taire foncier les édifices de la tenue; 

» Attendu que le législateur, en consacrant cette fiction par 
les art. 7 et 9 de la loi du 6 août 1791, a voulu qu'elle fût cir-
conscrite dans de justes bornes, comme tout ce qui déroge au 
droit commun; que c'est aussi par cette raison que, vis-à-vis 
de tous autres que le propriétaire foncier, les édifices sont ré-
putés immeubles, et que le colon peut les grever d'hypothè-
ques ; 

» Attendu que par l'effet du congément judiciairement exercé 
à l'expiration de la baillée, ex nalurâ conlraclus, et sans que 
le colon puisse s'y opposer, les édifices rentrent dans la main 
du propriétaire foncier libres de toutes charges et hypothè-
ques créées parle colon au profit des tiers; que c'est là un 
principe qui dérive delà maxime : Resolulo jure daniis resol-
vilur jus accipientis, maxime généralement admise sous l'em-
pire des anciens usemens, et qui a passé dans l'art. 2125 du 
Gode civil ; 

» Attendu que, lorsque la consolidation s'opère dans de pa-
reilles conditions, la fictiou de la loi, qui répute meubles à l'é-
gard du foncier les édifices de la tenue, conserve toute sa puis-
sance ; et la transcription est parfaitement inutile, puisqu'il 
n'y a pas transmission et qu'il ne saurait y avoir lieu ni au 
délaissement ni à la purge des hypothèques ; 

» Attendu, au contraire, que si la clause résolutoire du bail 
à convenant se fait par la seule volonté du propriétaire foncier 
et du colon, au lieu d'être le résultat d'une cause nécessaire et 
de la nature du contrat, alors que les parties ayant elles-mê-
mes dérogé au contrat primitif sur la foi duquel des tiers ont 
pu traiter avec le colon, leur nouvelle convention doit être ré-
gie par le droit commun, et l'acte qui constate la transmission 
des édifices de la tenue au profit du foncier devient soumis à la 
formalité de la transcription, et donne lieu à la perception dn 
droit établi par l'art. 54 de la loi du 28 avril 1816 ; 

u Attendu en effet qu'il n'est pas possible de supposer que le 
colon débiteur puisse arbitrairement anéantir les hypothèques 
qu'il a consenties à ses créanciers, hypothèques qu'ils ont dû 
regarder comme devant produire leur effet jusqu'à l'événement 
d'une résolution du bail à convenant résultant de la nature de 
ce contrat et d'un congément en justice ; 

«Attendu, d'un autre côté, que le propriétaire foncier,|en de 
vançant le terme de la résolution du contrat, ne peut rendre 
sa condition meilleure aux dépens des créanciers du colon, et 
doit être assimilé à un tiers détenteur qui, s'il ne veut pas 
purger les hypothèques ou délaisser, est tenu de payer tous les 
intérêts et capitaux exigibles; qu'il a d'autant moins à se plain-
dre que, s'il opte pour le délaissement, il conserve toujours la 
faculté de rentrer dans les édifices de la tenue, en exerçant 
une demande régulière en congément à l'expiration de la 
baillée ; 

» Mais, attendu, dans l'espèce, que le sieur Riolay jnstifie 
par la production d'une baillée de la tenue Amaury-Tilly, en 
date du 26 février 1825, au rapport de Dubois, notaire à Uzel, 
enregistré, que le terme de l'assurance qu'il avait consentie 
aux colons était expiré à l'époque où il a exercé le congément ; 
que, par conséquent, la réunion des édifices au fonds pouvait 
se faire ex nalurâ conlraclus par la force de la loi et sans que 
les colons fussent en droit de s'y opposer; 

» Attendu que le co.igément a été notifié par exploit de M. 
Jouan, huissier à Uzel, du 28 mars 1843, dûment enregistré, 
avec assignation aux colons à se présenter devant le juge de 
paix compétent, à l'effet de convenir d'experts ou d'en voir 
nommer d'office pour faire le prisage des édifices de la tenue ; 
que les parties n'ayant pu s'entendre sur les experts, le juge 
do paix d'Uzel en désigna d'office; 

Attendu que l'art. 17 de la loi du 6 août 1791, qui règle le 
modo de procéder en pareille matière, ne prescrit aucune au-
tre formalité pour la perfection du congément; 

» Attendu que cet article ne fait même pas une obligation 
aux parties de faire estimer les droits répara toi res par des ex-
perts, puisqu'il les autorise expressément à en faire le prisage 
à l'amiable; 

» Attendu que les experts nommés d'office ont fait le prisage 
d'une partie de la tenue ; que si le sieur Kiolay avait traité par 
acte au rapport de Bienvenue, notaire à Uzel, du 24 juin 1843, 
sur la portion dos édifices appartenant à François et à Marie-
Françoise Tilly, pour une somme de 3,850 francs , ce traité 
étant intervenu apiès le congément régulièrement exercé, n'est 
véritableinent'qu'un prisage fait à l'amiable et ne saurait être 
considéré comme ayant lui-même opéré la résolution du bail à 
convenant de la tenue Amaury Tilly, puisque cette résolution 
du bail avait été produite par une cause antérieure, nécessaire 
et indépendante de la volonté des colons; 

>> Attendu que dès lors qu'il est certain qu'il n'y a pas eu 
cession volontaire au profit du propriétaire foncier, les édi-
fices de la tenue sont rentrés dans sa main libres des hypothè-
ques que les colons auraient pu avoir consenties à des tiers ; 
que, par conséquent, l'acte précité du 24 juin 1843 n'était pas 
soumis à la formalité delà transcription, et la somme de 63 fr. 
69 centimes perçue pour cet objet par le receveur de l'enre-
gistrement au bureau d'Uzel n'était pas due et doit être resti-
tuée ; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne l'administration de 
l'enregistrement à restituer au sieur Riolay, etc. u 

DONATION. PARTAGE ANTICIPÉ. — CIIARCES. 

en fans 
ca-

pitale de 17,501) francs, et attribution de la totalité de ces 
biens à l'un des enlans, à charge d'acquitter des dettes jou-

tant à 14,704 francs, et de payer aux autres en fans leurs 
parts dans le restant, et en outre sous la réserve par les do-
nateuis de la jouissance d'une partie des immeubles et du 
droit de recevoir, suivant leurs besoins, tout ou partie de la 
somme formant l'émolument de la donation, doit être consi-
déré, pour la perception du droit d'enregistrement, comme 
un partage d'ascendant, et non comme une vente d'immeu-
bles. (LL. 16 juin 1824, art. 3; 28 avril 1816, art. 52.) 

C'est ce qui résulte d'une délibération de l'Administra-

tion, du 12 -août 1845, ainsi motivée : 

Lecontrat du 31 décembre 1843 est un partage anticipé dans 
le sens des articles 1075 et suivans du Code civil; il en a le 
nom et le caractère. Les sieur et dame Jacques se sont dessaisis, 
en faveur de tous leurs enfans, des biens désignés au contrat; 
après en avoir fixé la valeur, ils ont déterminé les charges qui 
grèvent les biens donnés et le mode de partage. — Les dona-
taires seraient recevables à attaquer ce partage pour cause de 
lésion de plus du quart, d'après les articles 887 et suivans du 
Code civil. Mais le fils aîné ne serait pas recevable à l'attaquer 
pour cause de lésion de plus de sept douzièmes, comme si ses 
père et mère lui avaient fait une vente. La réserve de la somme 
de 2,796 francs, qui forme, charges déduites, l'émolument de 
la donation, n'empêche pas qu'ils soient irrévocablement des-
saisis des immeubles donnés, et que chaque enfant à qui l'aîné 
doit payer un sixième de cette somme à titre desoulte, ne soit 
actuellement propriétaire de cette soulte. — La réserve a été 
insérée dans le contrat, dans la prévision des besoins éventuels 
des donateurs, et non pas afin de dissimuler une vente. D'ail-
leurs tous les enfans doivent payer par égale part les frais du 
contrat qui seraient à la charge du fils ainé seul, si ses père ei 
mèie lui avaient vendu leurs immeubles. 

Ons. — Jugement, dans le môme sens, du Tribunal de 

Falaise, du 31 janvier 1845. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 17 novembre. 

ENCLAVE. — POSSESSION TRENTENAIRE. — FOND DOTALS. 

Le propriétaire dont le fonds est enclavé et sans issue sur la 
voie publique, qui a exercé pendant trente années le passage 
sur le fonds de l'un de ses voisins, peut-il être privé de ce pas-
sage parce dernier, sous prétexte que le fonds de celui-ci était 
inaliénable et imprescriptible comme dotal (art. 1561 et 2255 
du Code civil), et que, d'ailleurs, le trajet par ce fonds n'est 
pas le plus court pour arriver à la voie publique? 

La Cour royale de Pau avait résolu cette question affirmati-
vement par arrêt du 14 août 1843. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, an rapport de M. le 
conseiller Troplong, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Chégaray ; plaidant M« Decamps. (Lizan contre 
Soucaze.) 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — CRÉANCIERS DE LA SUCCESSION. 

PAIEMENT. 

Le créancier bénéficiaire ne peut s'appliquer à lui-même, en 
paiement de ses créances personnelles, le reliquat des sommes 
restées entre ses mains après le paiement des créanciers oppo-
sans de la succession bénéficiaire, au préjudice d'autres 
créanciers non opposans ou qui n'avaient pas produit leurs 
titres, mais dont il connaissait la légitimité des droits, si l'attri-
bution qu'il s'est faite n'a été sanctionnée ni par la justice 
dans la forme prescrite par l'art. 996 du Code de procédure, ni 
par un acte authentique quelconque. 

Rejet en co sens du pourvoi des héritiers Voland contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris du 30 mars 1844, au rapport 
de M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Chégaray.—Plaidant, M" Millet. 

DOIS ET FORÊTS. BÊTES A LAINE. ■ INTRODUCTION. 

Le propriétaire d'un bois dans lequel il avait acquis, anté-
rieurement à la publication du Code forestier, le droit d'en-
voyer paître des moutons, a-t-il pu céder valablement ce droit 
sous l'empire de la nouvelle loi sur les forêts ? 

La Cour royale de Nîmes avait jugé cette question affirma-
tivement. Elle avait décidé que ni l'ordonnance de 1669 ni le 
Code forestier ne défendent aux particuliers de permettre l'in-
troduction des moutons dans leurs,bois; que si cette défense 
est faite aux usagers, dans l'intérêt de la conservation de la 
propriété, on ne peut pas en conclure qu'elle atteigne le pro-
priétaire lui-même, à qui l'ordonnance et le Code forestier re-
connaissent au contraire le plein exercice de tous les droits 

y sont ap-
ctions ne se 

trouve pas la prohibition dont il s'agit ; qu'au surplus la con-
cession du droit d'introduire des moutons dans los bois et fo-

résultunt de la propriété, sauf les restrictions qui 
portées par la loi, et qu'au nombre de ces reslric 
trouve pas la prohibition dont il s'agit ; qu'au surp 
cession du droit d'introduire des moutons dans les 
rôts ne constitue pas un droit de pacage prohibé et rachetable 
mais une aliénation partielle des fruits d'un fonds iminobi' 

L'acte nprtnnt donation par des père et mère à leurs enft 
d'immeubles d'un revenu de 500 Irancs, et d'une valeur 

Le pourvoi, fondé 1° sur la violation de l'article 13, titre 19 
de l'ordonnance de 1669, et de l'article 78 du Code forestier 
(maintien d'une concession prohibée); 2° sur la violation des, 
articles 543, 031 et 637 du Code civil (fausse qualification du 
droit de pacage stipulé), a été admis, au rapport de M. le 

conseiller Pataille, et sur les conclusions do M. l'avocat-géné-
ral Chégaray. — Mc Béchard, avocat. — Il faut noter néan-
moins que M. l'avocat-général n'a conclu à l'admission e',

l3
 am-

ie deuxième moyen. 1 

ÉLECTIONS. — TRANSLATION DU DOÎÏCILE POLITIQUE. 

Le citoyen qui a son domicile réel, et, par suite, son domi-
cile politique dans un même canton, peut-il transférer ce der-
nier domicile dans un autre canton du même arrondissement 
pour l'élection des conseillers d'arrondissement et de départe-
ment? 

Résolu négativement par la Cour royale de Montpellier (ar-
rêt du 30 septembre 18 45). Pourvoi, pour violation des arti-
c'es29ct33 de la loi du 22 juin 1833 et 10«de celle du 19 
avril 1831. — Admission au rapport de M. le conseiller Hervé 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chéga-
ray. — Plaidant, M« Decamps. (Le sieur Mas-Latrie contre le 
préfet de l'Aude). 

Même décision sur le pourvoi du sieur Serres de Gauzy 
outre le môme préfet. (Voir dans le sens de ces deux admis-
sions un arrêt de la mémo chambre, du 20 mai 1845.) 

COMMUNE. — AUTORISATION. — SURSIS. 

Une commune dûment autorisée, qui a gagné son procès sur 
un point, a-t-ello besoin *uno autorisation nouvelle pour in-
terjeter un appel incident, lorsqu'il y appel principal sur le 
chef qui lui est favorable ? 

En supposant la nécessité de cette autorisation, le juge ne 
doit-il pas, lorsque ia commune le demande, surseoir à sta-
tuer 

ma 
vici 

r pour lui donner le temps do régulariser sa position ? 
,a Caur voyale d'Agen avait décidé la première question iffit 
tivoment, et négativement la seconde, par arrêt du 11 ian-
rlSil. 
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Le pourvoi contre cet arrêt a été a mis au rapport de M. le 
conseiller Joubert, et §<at les Conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Chegarjrj. Plaidant, M* Garnter, pour la com-
mnne de Saint-Germain. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de II. Teste. 

Bulletin du 17 novembre. 

LUI I>U 1" AVRIL 1837. — EFFET RÉTROACTIF. 

La loi du 1" avril 1837, qui règle les effets des cassations 
prononcées en chambres réunies, n'est pas une simple loi de 
procédure; cette loi touche également au fond du droit en ce 
qu'elle enlève aux Cours royales, saisies parle renvoi apiès 
deux cassations, le pouvoir d'appréciation qui leur appartenait 
souverainement d'après la loi du 30 juillet 1828. 

En conséquence, elle ne saurait s'appliquer a un renvoi pro-
noncé avant sa promulgation ; l'effet d'un pareil renvoi doit 

continuer à être régi par la loi de 1828. 
Une Cour royale, prononçant on chambres réunies, est régu-

lièrement composée lorsque le nombre total des conseillers pre-
sensestégalà celui exigé pour la composition régulière de 

chacune des chambres. 
Rejet, e n ce sens, du pourvoi dirige contre plusieurs arrêts 

de la Cour royale de Poitiers du 27 juin 1840. (Affaire de 
Chavagnac contre Boùlboriné.) Rapporteur, M. lîryon : con-
clusions conformes de M. Pascalis, premier avocat-général; 

plaidans, MM Bosviel et Verdière. 

ACTE It'APPEI.. — DÉLAI DE COMPARUTION. 

1" L'acte d'appel contenant assignation à comparaître le 
huitième jour après la date du présent exploit, est valable et 

remplit suffisamment le vœu de la loi. 
ba Cour de cassation avait déjà pigé on ce sens le 2,'i fé-

vrier 183.';. 
2° L'arrêt de la Cour d'Agen, attaqué par le sieur Royer, 

était encore critiqué sous un double rapport ; on soutenait: 
1" qu'en ordonnant une restitution de fruits à partir de ['in-
due jouissance des possesseurs, mais sans énoncer que la 
jouissance avait eu lieu cfe mauvitisé foi, l'arrêt avait contre-
venu au principe qui veut que, hors le cas de mauvaise foi. 
les fruits ne soient restitués qu'à partir du jour de la deman-
de ; 2° que l'arrêt avait contrevenu aux articles ,ri26 et î>27 
du Code de procédure en ordonnant niïe restitution de fruits 
à estimer par experts, tandis que l'article ,">2(> veut que celui 
qui sera condamné à restituer les fruits en rende compte dans 
U l'orme prescrite par les articles 327 et suivans pour les au-

tres comptes à rendre en justice. 
Mais la Cour de cassation a écarté ces deux moyens par la 

considération que la Cour royale s'étant bornée à ordonner 
d'une manière générale la restitution des fruits a partir de 
y indue jouissance et une estimation de ces fruits, mais sans 
jixer d'une manière précise l'époque à partir de laquelle re-
montait cette indue jouissance, avait laissé, sans y statuer, 
ce qui se rapportait tant au point de départ de la restitution 
qu'au mode d'après lequel le compte de fruits serait établi, 
d'où il résultait quo les principes invoqués n'avaient pu être 

violés. 
Rejet, en ce sens, du pourvoi dirigé contre un arrêt delà 

Cour royale d'Agen du 20 août 1841. (Rapporteur, M. Gau-
thier; conclusions conformes de M. le premier avoea'-général 
l'ascalis; plaidant H* Eugène Decamps et Le'dien ; affaire Boyer 

contre Bartarès.) 

terminé la réunion. Il serait essentiel que les propriétaires-
fondateurs ne puissent être attaqués pour quoi qile ce soit : 
ce serait une des conditions essentielles ii présenter. » 

be I I mai 1St2, M. Féburier ce rivait à M. dé Roissy : « M. 
Laineth, que je quitte a l'Instant, se dispose à voir aujourd h ni 
M. locomte Roy. B croit important d'obtenir le concours du cumt 3 

Roy. Voyez s il peut vous convenir de l'entretenir de notre 
création, son exemple exercerait une grande influence sur 
plusieurs de ses collègues. L'acte de société sera signé très 
prochainement, et je m'occupe de l'impressions des ac ions. » 

Par une lettre du 1 er juillet 1812, M. de Boissy annonce 
ainsi son concours : « Vous pouvez compter sur moi (non en-
gagement de ma part) pour cinq mille francs, nous verrons 
ensuite. » 

M' Marie cite ensuite un grand nombre de lettres de M. de 
Boissy qui ont trait à l'administration du journal et aux dé-
tails les plus minutieux. Il en conclut que II. de Boissy était 
le véritable propriétaire du journal, qu'il en était le créateur, 
et que dans tous les cas, en le supposant seulement action-
naire, il s 'est immiscé dans là gérance, et est devenu responsa-
ble de toutes les dettes. 

avocat de M. de Roissy, prend la parole en 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bartbelot. 

Audience du 17 novembre. 

LES SYNDICS Dît LA FAILLITE FEBURÏF.R ET C* CONTRE M. LE 

.MARQUIS DE BOISSY, PAIR DE FRANCE. LE JOIT.XAI, la 

Léghlaturc . — DEMANDE EN RESPONSABILITÉ DES DETTES 

l )U JOURNAL. 

M* Marie, avocat do MM. Heurtey et Lemansois-Dtipré, 

syndics de la faillite Féburier et C% s'exprime ainsi : 

An nom des syndics de la faillite de M. Féburier, ancien gé-
rant du journal fa Législature , je viens demander à votre jus-
tice de déclarer M. le marquis de Boissy responsable de (putes 
les dettes du journal. Notre demande est fondée sur deux rai-
sons principales. Nous prétendons d'abord que M. de Boissy 
était le véritable propriétaire du journal ; qu'il en avait été le 
fondateur, et que M. Féburier, qui en était le gérant ostensi-

ble, n'était que le prête-nom de M. de Boissy. 
Nous disons ensuite qu'à part cette qualité de propriétaire, 

et lorsque M. do Boissy n'aurait été qu'actionnaire commandi-
taire de M. Féburier, il serait passible de toutes les dettes de 
ta société pour s'être immiscé dans la gestion. 

Voici dans quelles circonstances le journal la Législature a 

été créé : 
En 1812, la Chambre des pairs était en hostilité avec une 

partie de la presse. Plusieurs journaux avaient cessé de rendre 
compte de ses débats, d'autres ne le faisaient que d'une ma-
nière incomplète. M. de Boissy, l'un des principaux orateurs 
de la Chambre des pairs, conçut le projet de créer un journal 
spécialement destiné à reproduire les débats des Chambres; il 
voulait que ses discours fussent connus. 

Comme pair de France, comme grand propriétaire, il ne 
pouvait se faire le gérant ostensible d'un journal; il lui fallait 
un prête-nom; il choisitM. Féburier, ancien sous-préfet, étran-
ger à la politique, inconnu dans la presse; c'était un iioinme 
nouveau, sans fortune, qui ne pouvait par lui-même et pour 
son propre compte se faire le gérant d'un journal, mais qui 
convenait parfaitement pour être le prête-nom d'un grand per-

sonnage. 
Lorsqu'on fut tombé d'accord sur les choses, on s'occupa des 

formes extérieures, et par acte passé devant SI Lefél ure Saint-
siaur, notaire, M. Féburier créa une société eu commandite 
entre lui, gérant de la société, et les personnes qui adhéreraient 
aux statuts eu prenant des actions. Le capital social était fixé 
à 600,000 francs, divisé en actions de 3,000 francs, de 1,000 

francs et de 500 francs. 
Cinquante actions étaient attribuées à M. Féburier, comme 

fondateur ; il fallait chercher des actionnaires ; il y uvait bien 
M. de Boissy, mais il n'était pas fâché de trouver d'autres per-
sonnes qui lissent avec lui les fonds du capital social. 

Les actionnaires ne répondaient pas à l'appel dos annonces 
de journaux, et cependant dès le lendemain de l'acte de so-
ciété, le journal paraît avec les ressources do M. de Boissy. Le 
jour'.'.'al a continué ainsi pendant un an et demi, niais alors 
il. Féburi" 1 ' mourut. M. de Boissy ne voulait pas le remplacer 
comme gérant; journal cessa de paraître, et bientôt M. Fé-

burier mort fut dcefar.'1 en état de faillite. 
Les syndics durent rechercher quelle avait été la participa-

tion de M. Boissy dans la création et l'administration du jour-
nal, s'il avait joué un rùle actif, intéressé, et après des démar-
ches actives ils ont jugé u ile d'intenter l'action en responsabi-

lité sous le double rapport que j'ai signalé, 
Cette affaire a été renvoyée, avant fajre droit, devant M. le 

jiige;commissaire de la faillite. Ce magistrat n'a pas trouvé que 
la qualité (ta propriétaire du journal, puisse être attribuée à Al. 
de Boissy, mais il a reconnu qu'il devait être considéré com-
me actionnaire; qu'il s'était immiscé dans la gestion, et devait 

être déclaré responsable dos dettes de la société. 
M" .Marie donne lecture du rapport de M. Cornuau, juge-

commissaire. 
Voilà, continue M' Marie, le premier jugement porté sur l'af-

faire par M. le juge-commissaire. Apres ce rapport, je pour-
rais me borner à vous demander l'adjudication de mes conclu-
sions, mais pèrinettez-moi aëUtvAWf {W la lecture de la cor-

respondance. 
M. de Roissy s'exprimait ainsi dans nue _ lettre du 17 avril 

1812, adressée à M. Féburier sur un projet de prospectus : 
« Ce que j'aurais désiré, était une espèce do prospectus en 
très peu de mots, pour indiquer à quelques amis jeunes, ri-
ches, et pénétrés de cette vérité qu'il faut pour pouvoir servir, 
cire secondé; la ligne très franchement monarchique, reli-
gieuse, tolérante, que suivrait un journal dont vous voudriez 
bien prendre lu direction, serait alors très honorable. Cinq 
propriétaires, tous pairs, moins un peut-être, dont il y aurait 
aussi à signaler les services rendus aux arts, aux artistes, 
devraient, ce me semble, réunir tous les intérêts, aliu do ne 
pas craindre nue influence différente de celle qui aurait dé-

sans 
après la 

je 

M' Biilault, 
ces termes : 

Vous connaissez une portion des faits, je vais les compléter, 
et je crois quo nous pouvons les réduire à des termes très sim-
ples. 

M. de Boissy n'a été ni propriétaire, ni commanditaire du 
journal la Législature, il ne s'est immiscé en rien dans la ges-
tion. J'établirai qu'il est créancier du journal, ce qui exclut 
nécessii renient les qualités de propriétaire ou d'actionnaire. 

On place M. de Boissy dans une position embarrassante; il a 
prêté a M. Féburier 1 10,000 francs, il les perdra; mais cela ne 
suffit pas, on veut le rendre encore responsable d'un passif in 
déterminé. 

On avait dit d'abord 50,000 francs; je crois qu'on n'a pas 
dit assez, et que/a Législalvreào'il une somme plus forte, non 
pas peut-être à des créanciers sérieux qui auront' fourni leur 
marchandise, mais à des écrivains qui avaient des traités ex 

oi bitans, le feuilletoniste, par exemple, qui se faisait payer 
12,000 francs, et d'autres. 

M. de Boissy n'était rien, ne faisait rien dans le journal, et 
lui, qu'on fait le pacha de la Législature, ne pouvait pas Pair» 
paraître ses articles, ou ils paraissaient châtrés, selon son 
expression énergique. 

On vous produit des lettres singulières, sans ordre 
date; et ne croyez pas qu'elles aient été inventoriées 
mort de M. Féburier. Non, on ne, sait où elles ont été trou-
vées ; elles ont passé dans beaucoup de mains. On a voulu spé-
culer sur ces lettres. Si on en trouvait une vive, d'un style co 
loré, on disait à M. de Boissy : « Si on publiaiteetto lettre, cela 
pourrait vous compromettre ; elle vaut bien 12,000 fr. ; pour 
cette somme on vous la rendra. » Je ne parle pas des syndics 
ce n'est pas eux qui ont fait ces sortes de propositions 
parle d'autres personnes. 

Ce qu'on n'a pas pu obtenir par l'intimidation, l'obtiendra 
t-ou de votre justice? Je ne le crois pas. 

M. de Boissy est créancier des sommes qu'il a prêtées à M 
Fél urier. On s'est étonné de ce que le journal ait paru le len 
demain de l'acte de société, et on s'est écrié : Il n'a pu paraître 
qu'avec l'argent de M. de Boissy. Qu'importe '? cela établit-il 
que M. de Boissy soit propriétaire? Ou sait comment les choses 
se passent en pareille circonstance. Depuis trois mois, nous 
avons vu une foule de journaux s'établir et paraître; il suffit 
d'un peu d'argent pour les premiers numéros, on espère que 
les actionnaires et les abonnés viendront: ils ne viennent pas, 
et le journal cesse de paraître. 

§i M. de Boissy était propriétaire ou actionnaire, nous trou-
verions dans les papiers, dans les livres du journal, la preuve 
de ce fait, et partout il est traité comme créancier. Nous 
voyons partout M. Féburier empruntant à M. de Boissy et s'o-
bligaant à lui rendre. Le 20 juillet 1813, M. Boissy prête 
30,000 fr. ii M. Féburier pour faire son cautionnement, et il 
stipule une hypothèque sur un hôtel, rue de Lille, apparte-
nant à M. Fé'.uirier ; îl se réserve le droit de former une oppo-
sition au Trésor au remboursement de ces 30,000 fr. 

Cet acte n'a pas été enregistré, c'est un acte intime qui n'é-
tait pas destiné aux tiers : il est donc l'expression de la vérité. 

Dans la correspondance, M. de Boissy parle toujours comme 
un créancier ; dans une lettre sans autre date que celle du 31, 
M. de Boissy dit qu'il va négocier un bon de 3,000 francs, et 
que M. Féburier se mette en mesure de l'acquitter. Si M. de 
Boissy était le propriétaire, pourquoi cette correspondance in-
time? M. Féburier ne s'engagerait pas à rendre. 

Dans une autre lettre, du 30 juillet 1813, pour un prêt de 
33,000 francs, M. de Boissy stipule les mêmes garanties, plus 
l'obligation de M 1 " 0 Féburier. Si M. de Boissy n'avait été que 
créancier fictif, ces actes intimes n'existeraient pas. 

Toute la correspondance est dans ce sens. Voilà ce qui embrasse 
la vie de la Législature ; il en est de même de ce qui a suivi. 

Les actions du journal qui ont été remises à M. de Boissy ne 
l'ont été qu'à titre de garantie des sommes qu'il a prêtées : une 
lettre du notaire qui a fait l'inventaire le constate. Ainsi, soit 
qu'on consulteUes actes intimes, soit qu'on consulte les actes 
authentiques, M. de Boissy ne paraît jamais que comme créan-
cier. On lui fait un reproche des conseils qu'il aurait pu don-
ner sur la direction politique du journal ; mais M. de Boissy 
n'a fait dans cette circonstance que ce que font un grand nom-
bre de pairs, de députés, qui patronent des journaux : et en-
core, son patronage était compté pour peu de chose, puisque 
ses articles n'étaient pas même admis dans le journal. 

M e Biilault, après avoir établi ainsi que M. de Boissy ne 
peut être considéré ni comme propriétaire ni comme ac-
tionnaire du journal, diseute la question d'immixtion. Il n'y 
a, dit-il, immixtion dans le sens de la loi que lorsque les ac-
tes émanés du commanditaire sont tels que les tiers ont pu 
croire qu'il était le véritable gérant, et que la considération 
de sa personne a pu déterminer les créanciers à prêter leurs 
fonds ou à faire des fournitures, ce qui n'a pas eu lieu dans 
l'espèce puisque tout le monde savait que M. Féburier était 
le véritable gérant et le seul responsable. 

Après quelques mots de réplique de M" Marie et Bii-

lault, le Tribunal a mis la cause en délibéré au rapport 

de M. Ledagre, l'un des juges. 

chambre au second étage dans la maison fflohtidon, sur le pas-
sage de l'hôtel N'allouai; depuis plusieurs années il éMretcnàil 
des relations Intimes avec Fiise Ilaiiguy, couturière* d'un ca-
ractère aussi doux que celui de Viard était violent; plusieurs 
fois Elise ifauguv se plaignit des mauvais traitement de l'ac-
cusé, qu'elle aimait trop cependant pour pouvoir s'ett Séparer, 
quoique depuis six mois il eut exprimé ta résolution de l'a-
bandonner. Munie d'une clé de la chambre de Viard qu'elle 
s'était procurée, elle allait tous les jours attendre l'accusé, qui 
ne sortait du café que vers onze heures C'est ce qui eut lieu 
le 2.'i septembre ; Viard alla* en rentrant faire conversation 
pendant un quart-d'heure avec M. Oubrey, officier d'admi-
nistration, son voisin de chambre. Après minuit, une femme 
occupée à la buanderie de l'hôtel National, entendit à deux 
reprises une conversation animée, puis un silence de quel-
ques minutes, interrompu par un coup violent. A ce moment, 
Viard courut précipitamment, les traits bouleversés, chez M. 
Oubrey, lui disant que sa maîtresse venait de se tuer dans 
sa chambre. M. Oubrey s'empressa d'avertir la police; dans 
la chambre de Viard on trouva te cadavre d'Elise Hàiiguy la 
tète fracassée; à côté d'elle le fusil de l'accusé, puis une mare 
de sang ; sur la cloison une gerbe do sang et de matière céré-
brale. Interrogé immédiatement, Viard a dit s'être couché 

sortant de chez M, Oubrey sans avoir vu quelqu'un chez. 

du barreau de fletineft, et M' Baveux, àvoeai ,„> 
rovalêdcùfen. '
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'Nous empruntons a 1 acte d'accusation iescir 
particulières de la rencontre d |
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réprimer fêt conséquences.
 3

 *
 eiait

 ap
pe

,
é

 8 

Les sÎMrs- nuïfîiîS él Tatiiôiinrn, qui depuis 
étaient liés et prenaient leurs repas à la mênit 

vaient ensemble au café de la Comédie k Ren 
repasà lam^^'fuet,,,

 | Mim-ilio o D "'Ole, en , 

du 2i mai dernier; Talhouarn jouai tau piquet- f), la 

,u quelques plaisanteries sans portée, qu'il rie
 S

p S| 

me pas. TaThouarn n'en parut même pas offenarf 

se 
'fou-

m adr,-
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.H STICK CIIS.MI^ELLE 

COLR D'ASSISES DU DOURS. 

Audience du 10 novembre. 

ACCUSATION DE MEU1VTUE. SUICIDE. 

Dans la nuit du 25 septembre dernier, un jeune hom-

me envoya un de ses voisins prévenir la police que sa 

maîtresse, la tille Hauguy, venait de se tuer chez lui. La 

justice ne put croire facilement au suicide; elle pensa 

qu'un meurtre avait été commis, et le jeune Viard vient se 

disculper devant le jury de cette accusation. La physiono-

mie, lu voix de l'accusé semblent annoncer un caractère 

doux et timide; mais en regardant Viard avec plus d'at-

tention, on voit facilement qu'il est doué d'une grande 

force physique. Les rigueurs ae la détention préventive 

et du secret auquel il a été soumis, les angoisses qui ac-

compagnent le jour de l'audience, ne paraissent pas l'a-

voir abattu; pendant les deux jours qu'a demandé l'exa-

men du crime qui lui est reproché, on n'a pu remarquer 

sur sa figure la trace de la moindre émotion; et lorsque le 

ii'.iof du jury est venu lire la réponse de laquelle dépen-

dait tout l'avenir de ce jeune homme, c'est à peine si les 

traits de sa ligure ont révélé un peu d'agitation. Le fusil 

double de l'accusé, les vêtemens encore sanglans do la 

victime, un cabas qu'elle tenait à sa main droite, sont dé-

posas devant la Çour. 

La foule qui se presse pour assister au {Jénoûment de 

ce drame est si grande, que c'est à peine si les magistrats, 

les jurés et les témoins parviennent àse faire jour. 

M. Jobard, avocat-général, est chargé de soutenir l'ac-

cusation; M" Clerc do I andresse est chargé de la défense. 

•Voici le résumé de l'acte d'accusation : 

L'accusé Viard, commis négociant à Besançon, occupait une 

lui ; il no s'était réveillé qu'au" coup de feu ; il avait vu alors 
une chandelle allumée sur sa table de nuit et le cadavre d'E-
lise; il s'était précipité vers elle pour l'appuyer contre la cloi-
son; puis, après avoir averti M. Oubrey, il aurait lavé ses 
mains ensanglantées. Les médecins qui ont fait l'autopsie 
concluent qu'il y a eu homicide : à cause de la difficulté de 
faire partir le fusil avec le. pied : à cause de la direction de 
l'arme qui est retracée par la direction de la plaie de la vic-
time,qui était debout, légèrement inclinée; et par le centre de la 
gerbe de sang qui se trouvait sur la cloison ; d'où ils concluent 
que la crosse du fusil a. dû être élevée de terre comme 
lorsqu'on croise la baïonnette, et que le coup est parti à en-
viron 33 cent ; mètres de la tête de la victime. 

Viard a persisté dans ses dénégations, et a attribué la mort 
d'Elise Hauguy au désespoir qu'elle avait de se voir délaissée, 
et, par vengeance, elle aurait calculé son suicide de manière 
à en faire peser sur lui la responsabiliié. 

M. le président interroge l'accusé, qui persiste dans 

son système de défense. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Oubrey rend compte des faits que nous avons déjà 

reproduits. 

On enlend successivement MM. Sanderct, Janson et 

Pegat, médecins chargés de l'autopsie. Us persistent à 

croire qu'un suicide a été à peu près impossible. 

Un débat assez auimé s'élève sur la possibilité de faire 

partir le fusil avec le pied. On amène un témoin de la 

taille de la victime, la lille Roquillard, à qui on place le 

fusil contre le front, et qui, soit à cause de l'émotion 

qu'elle éprouve, soit à cause de la difficulté réelle que 

présente la position qu'elle à dû prendre, ne peut faire 

partir la détente avec ses pieds. 

M e Clerc essaie lui-même, et montre que rien n'est plus 

facile que de faire partir le coup de fusil. 

Après une discussion sur les marques de la gâchette 

que le défenseur de l'accusé reconnaît sur l'un des sou-

liers de la victime, et que M. le président soutient avoir 

été faites pendant l'instruction comme essai, il s'élève un 

nouveau débat sur l'absence des grains de poudre qui au-

raient dù tatouer la figure d'Elise Hauguy si le coup avait 

été tiré à la distance qu'indiquent les experts, et dont 

l'absence l'ait penser que le coup a été tiré a bout portant. 

M Coulet, armurier, est entendu; il rend compte d'ex-

périences qu'il a faites sur un carton qu'il présente, et on 

remarque à 0 m. 28 et 0 m. 35 la trace de nombreux 

grains de poudre que l'explosion n'avait pas enflammés, 

et qui sont venus s'imprimer sur le carton. 

M. le docteur Martin, témoin à décharge, déclare qu'il 

a vu la victime à l'amphithéâtre de l'Ecole de médecine; 

il soutient que le coup a dû être tiré presque à bout-por-

tant, puisqu'il n'y a pas eu de grains de poudre sur la fi-

gure, et qu'alors il serait très difficile d'expliquer pour-

quoi la victime n'a pas détourné le canon; il croit donc 

que le suicide est très vraisemblable. 

MM. Croslambert et Euvrard, docteurs en médecine, 

sont entendus sur des tentatives d'avortement faites sur 

une jeune fille soignée par eux; ses parens auraient accusé 

Viard d'avoir conseillé et facilité l'avortement. Mais il est 

résulté des dépositions d'autres témoins que cette famille 

avait souvent recours à ce moyen pour extorquer de l'ar-
gent. 

M. Oudry, négociant à Besançon, témoigne du bon ca-

ractère de l'accusé, qui était un peu vif cependant. 

Après quelques autres dépositions qui ne font connaître 

aucun fait nouveau, on entend le sieur Lagrange, agent 

voyer, qui s'est promené avec Elise Hauguy le jour du 

crime; elle lui aurait dit : «que Viard voulait la quitter, 

» qu'elle ne pourrait pas vivre sans lui; et que si elle mou-

» rail ou s'il la quittait, il se repentirait de l'avoir per-

» due. » Ell-î paraissait en proie au chagrin le plus vio-

lent; ses traits étaient bouleversés. 

Quelques témoins rendent compte du caractère doux et 

bienveillant d'Hélise Hauguy, et de la douleur qu'elle avait 
de quitter Viard. 

La femme Ducret, qui reste dans la maison qu'habitait 

Elise Hauguy, dit que, depuis quelque temps, cette der-

nière était plus triste et travaillait moins que d'habitude. 

On entend ensuite les témoins à décharge; ils ont eu 

connaissance d'une tentative de suicide de la fille Hauguy, 

et de la scène violente qu'elle a faite à Viard lorsqu'il vou-
lait la quitter. 

M. Nicolas Clerc, négociant, chez lequel Viard a tra-

vaillé, rend compte de la bonne conduite de l'accusé. 

L'audience est levée à huit heures et demie du soir. 

Audience du 11. 

Les plaidoiries ont eu lieu à l'audience de ce jour. 

Après des répliques animées et le résumé de M. le pré-

ires 

milieu 
i verdict négatif qui estaccueilli 

par desapplaudissemens bientôt comprimés. M. le prési-

dent prononce l'acquittement de Viard, et ordonne qu'il 
soit mis en liberté. 

tard', excité sans doute par des liqueurs spirtSÎ^^I 
proctia de Dumas. « On m'a conseillé, lui <J it-il T ] 
ner mon pied au derrière. » Celfri-fli fce

 v
j( (f'i'i^/g 1' 8 do

n
. 

expressions qu'un propos qui n'avait rien de séric-n Ce« 
blessé enfin par l'insistance que son interlocuteur aSï ."""s 
péter, il le mit au déli d'exécuter sa menace, et

 on

 les
 Ns 

il lui tourna le dos. A l'instant il se sentit frappé <;r, ,ete,tl Ps 
tournant vivement, il riposta par un soufflet qui lin ,se re-

casquetle de Talhouarn. Ce dernier garda le silène» la 

quelques instans; mais bientôt il se livra à des alhisin Pen<i(
"U 

tantes relativement à la scène qui venait de se 
conséquences qu'elle aurait le lendemain " 

sident, le jury entre dans la salle des délibérations Apre 

une demi-heure, le chef du jury donne lecture, au milie 

de l'anxiété générale, d'un verdict négatif qui est accueil 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS, 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtoise, conseiller, 

Audience du 15 novembre. 

DUEL. — ACQUITTF.JIEXT. 

Aux termes d'une ordonnance de la chambre du con-

seil du Tribunal de première instance de Rénnes, en date 

du lfi juillet 1845, les sieurs Talhouarn, Dumas, Rivière, 

Even, Cuyon et Daniel étaient prévenus d'une tentative 

d'assassinat en duel, les uns comme auteurs, les autres 

comme complices. Mais, par arrêt du 25 du même mois, 

la Cour royale de Rennes, chambre des mises en accusa-

tion, avait' déclan'' qu'il n'y avait pas lieu à suivre. Cet 

arrêt fut déféré à la censure de la Cour de cassation, qui, 

par décision du U août suivant, cassa celle de la Cour 

royale de Reqnes, et renvoya les prévenus devant la cham-

bre des mises en accusation de la Cour royale de Caen. 

En exécution de l'arrêt rendu par celte Cour, los accu-
sés comparaissaient enfin devant lo jury. 

Talhouar n, un des accusés principaux, et Dardel, un 
des témoins, font défaut. 

On remarque au banc de la défense M* Faucon, avocat 

usions 

passer, 

"umas 

"isu|. 
et aux 

ques, et, en cas de refus, lui proposer ni) duel lî&nr* 
dire un combat au pistolet il bout portant in. j°n > c 'est-

a
. 

 —*«■»<! impatient? 
voulut lui fai">« des observations, auxquelles Talhouarn,; 
pond t par un coup de pouigdansla figure. * 

P ï; i
e
^emain matin, bornas envoya Gustave Dardel

 ave autre de ses amis demander a ralhouaru des excuses «j? 

mcirb c'est-, 
portant, les deox

 ar
, 

chargées. « Dites-lui bien, ajouta t-.l, que s'il ,,'„« * 

U Î briserai ma cravache sur les epnn es. » Dardel s'était , 
ement efforcé de lui démontrer tout ce que ce genre de 

l at avait d'insolite et d'inadmissible. 

Talhouarn déclara à Dardel qu lin aval aucune excuse kfiL 
ot ao'il était prêt à courir les chances d un duel tel qu'il

 se
 j-

ré-dé par les témoins respectivement choisis. 
Dardel fit connaître cette réponse a Dumas, Pensatf ̂  

donnerait aucune suite a sa menace -Cependant, se
 tro 

exposé à la risée publique, et décidé a établir, d,t-i|, ̂  

son adversaire et lui une parité d injures Dumas se rend U 

lendemain 25, à onze heures, au cale de la Começhe, où il
 es

. 
pérait rencontrer Talhouarn. Son adver 

y trouvait 
effet, assis à une table de jeu. Dumas s'approcha de 1 

rai.t une cravache qu'il tenait cachée sous ses habits 'f'' 
frappa à plusieurs reprises par derrière; puis

 ram
 ' " 

débris tombés à terre: « Voilà, s'écria-t-il comm • 4 les 

,1e traite ceux qui refusent de me rendre raison après'm' 
comme 

avoir 
Talhouarn avait essayé de se défendre' à l 'aide d'une '" 

mais il fut retenu par les personnes qui l'entouraient Ca "ne ' 
Il sortit du café, et fit appeler Dumas. « Venez dan 

chambre, dit-il; j'accepte vos conditions. « Dumas le e ■ ̂  
Là Talhouarn lui offrit de se battre à bout portant '"' 
pistolet chargé ; Dumas persistait à exiger que les deux à"*"' 
fussent également clmrgées. Des amis communs intervinv^ 
et rien ne fut arrêté. m S 

Dans l'après-midi, Talhouarn fitsavoir à Dumas que s'il n' 
ceptait pas un duel dans les conditions ordinaires, il ]

u
{ J?

C
" 

nerait des coups de canne partout où il le rencontrerait r »' 
fois Dumas adhéra à la proposition ; mais dans le bat d'étli 
per aux recherches de la justice, il désira que le combat fût dï 

féré de quelques jours.Unecirconslance douloureuse, la mort di" 
frère de Dumas en Afrique, vint encore ajourner' le funeste 
p-'oiet. Fidèles à leurs'conventions, les deux adversaire; pour 
faire croire à un arrangement, passèrent ainsi plusieurs jours 
durant lesquels ils parurent aussi amis qu'à l'ordinaire 

Toutefois, le dimanche 1" juin, Talhouarn pensant avoir as-
sez attendu, adressa à Dumas un billet ainsi conçu ; « fli

er
 ;

e 
me suis présenté deux fois chez vous, sans avoir pu vous ren-
contrer, bien que je vous eusse fait prévenir de ma visite • j'ej-
père qu'aujourd'hui nous serons plus heureux. Veuillez donc 
me désigner une heure; ou bien à dater de demain je commen-
cerai à mettre à exécution les promesses que je vous ai Faites.» 

Dumas, qui devait partir le lendemain même, et s'absenter à 
raison de son service, pendant vingt jours, voulut que le duel 
eût lieu le jour même. 

Il choisit pour témoins Even et Dardel; ceux de Talhouarn 
fu ren t Rivière et Guyon. Les témoins ayant cherché inutile-
ment à se procurer des pistolets, Talhouarn offrit les siens 
que Dumas avait tirés quelquefois. Ils furent portés chez 
ce dernier, avec invitation de les essayer de nouveau, ce qu 'il 
refusa de faire. 

Vers six heures et damie, il l'issue du dîner, où Dumas et 
Talhouarn s'étaient trouvés ensemble, on prit une voiture de 
place qui conduisit les témoins et les parties sur le chemin 
de la poudrière de Lorette, et de là vers la fontaine de Quine-

leu. A une petitofdistance, ils mirent tous pied â terre et 
gagnèrent les champs, tandis que par leur ordre le postillon 
allait les attendre près de la poudrière. 

Les témoins, restés maîtres des conditions, firent choix d'un 
terrain découvert. Even mesura quarante pas Les adversaires 
pouvaient l'aire dix pas chacun en marchant l'un sur l'autre. A 
peine les combattans en avaient-ils fait deux ou trois, que les 
deux coups partirent presque simultanément, celui de Dumas, 
croit-on, le premier. Dumas fut atteint par une balle, qui lai 
traversa le genou droit; tous s'empressèrent autour de lui. 
Transporté dans la voiture, il fut reconduit chez lai et remis 
aux mains d 'un médecin. 

Dumas, interrogé, nia d 'abord le duel. Quant à sa blessure, 
il tenta de l'expliquer en l'attribuant à sa propre imprudence. 
Depuis, dans un nouvel iiiterrogatoire, il a fait les aveux les 
plus complets. 

Les témoins aussi ont fini par tout avouer; il prétendent seu-
lement qu'ils n'ont accepté le rôle de témoins que dans le but 
d'arriver à un arrangement, et qu 'à défaut de conciliation ifs 

ont rendu les chances du combat aussi peu défavorables 1* 
possible. 

Quant à Talhouarn, il s'est dérobé aux recherches de la jus-

tice, en écrivant toutefois au ministère public qu'il n'avait pri> 
la fuite que pour éviter une détention préventive, etquu a 

constituerait prisonnier au jour de son jugement. . 
En oonséquence de ces faits établis par les pièces do pr°p 

les nommés Talhouarn, Jean-Adèle-Gustave Dumas, Cliarl*-

Emile Rivière, Edmond Guyon, Paul-Marie Even et S""1*" 
Henri Dardel, sont accusés, savoir : 

I» Talhouarn, d'avoir à Rennes, le 4"" juin 1815, coinnn» 
une tentative d'homicide volontaire sur la personne do PHjTj 
tentative manifestée par un commencement d'exécution, et^ 

n'a manqué SQU effet que par des circonstances iudépeuU»1 

de la volonté de son auteur; 

D'avoir commis cette tentative avec préméditation : 

2" Charles-Emile Rivière, Edmond Guyon, l'aci-ilarie W 
ot Gustave-Henri Dardel, de s'être rendus complices de"" 
me en aidant et assistant, avec connaissance, l'auteur tw 

même crime dans les faits qui I'OAH préparé, ou fae»'16 

consommé; s r 

.
0
^

,eai,
-
Adè,c

-
G,ls

'ave Dumas, d'avoir à Rennes, ^"JL. 
ISi,), commis une tentative d 'homicide volontaire sur »r 
sonne de Talhouarn, tentative manifestée par un «W»«»r 
nient d exécution, et qui n 'a manqué son effet que pari» 1' 
constances indépendantes de la volonté do son auteur; .

(a
, 

D avoir commis cette tentative d'homicide avec prem"" 
lion ; .

 Even 

4» Charles-Emile Rivière, Edmond Guyon, Paul-J**"* Z# 
et Gustave-Henri Dardel, de s'être rendus compl"** ,-„„. 
dernier crime, en aidant et assistant avec connaissant

 f 

teur de ce même crime duu» les faits qui l'ont prépara 
ou consommé ; ,

 ju
j„ 

û° Ou uu moins, Talhouarn, d 'avoir, à Rennes, iê II j 
lai-), volontairement porté un coup et fait uiieP|ess 

Dumas; .fat 

. Lesquels coups et'blessures ont occasionné audit 
incapacité de travail personnel pendant plus de v>n&.£JAr 

D'avoir porté ce coup et fait cette 
talion ; , ' 

blessure avecV>* 

C" Charles-Emile Rivière, Edmond Guyon, Paul-Marje ^.^ 

el Gnstavç Henri Dardel, de s'être rendus «omfl»**£ «P 
de coup ot blessure ci-dessus qualifié, pour "^T' 
naissance, aidé ou assisté l'auteur de ce même cnm 
faits qui l'ont préparé, ou facilité, ou consomme 

Ce n'était pas la première fois que le jury
 u
£

tft
)0i 

dos avait à se prononcer sur une affaire do eci ^ ^ 
et déjà deux fois les efforts du parquet avaieni •

 de
s 

puissans. On posa à MM. les jurés, comme
 rc

*."
sa

ssi
I,â 

débals, lu question de savoir « si la tentative u a»-
 deâ 

ou les. blessures n'avaient pas été provoqu»-
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Sorbier, 14 plaidoiries re 
M ' L/d&arset le résumé de M. le prési 

jables des
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 ^libération. Il a rapporté bien 

l«iu^„t /.omnlet de non-culpabilité. 
""□o Verdict cornu 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLOIS. 

co oarticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

;C° Présidence de M. Bcrgevm. 

Audiences des 13 et U novembre. 

AINE CHAMPAKISÊS. — USURPATION DE NOMS ET 

Vl>s DE DE MARQUES DE FABMCANS. 

de nombreuses involutions de procédure, le Tri-

tyTC? g|
0

i
s
 était de nouveau saisi d'une prévention re-

l> l' na' !'des faits qui ont excité dans le monde commer-
W0B à .

 v
i

V
e émotion, et qui se compliquaient d'in-

—'
 5l

*AriteblerâeDt considérables. 
térè ls , v Das au surplus que l'intérêt grave attaché au 

1| D V a"" 1 r , |_ rr..:i i j„ ¥>i„: _ r.: :, 

M' Chaix-d'Est-Angea 
toire des prévenus 

deux heures 

Ange a pris la parole après l'interro 

i ; il a, durant une plaidoirie de près ht de 

larges 

pndant devant le Tribunal de Blois qui faisait 

'affaire dont il s'agit des proportions ordinaires de 
J°r"r A nt il est habituellement saisi; la position des pré-

c$eS c
C

He des parties civiles, l'assistance des avocats 

ve
nus,

 ar
 |

es uns e
t les autres, tout s'était réuni pour 

choisi8 lj
g
 p;

m
portance aux débats qui se sont agités à 

t'oD-ne 'ux audiences des 13 et 14 novembre. 

"i0 p rhaix-d'Est-Ange , du barreau de Paris, avait été 
é comme devant soutenir les intérêts de la maison 

annonc ̂  p
e
|
ms

.
 aU

ssi,
 S

a présence au barreau de Blois, 

Cliqu°
 con

tribué tout autant que la nature de l'affaire 
a
[le'n^'

mC
 *

 uonner aUK
 débats

 une
 solennité inaccou-

"lurès avoir fait défaut devant le Tribunal de Blois, les 

x prévenus, MM. Besnard et de Martigny, venaient en 

el soutenir un jugement du Tribunal de Tours, qui les 
aPP-

t ac
quittés, au cours de l'année dernière, de la préven-

a^n portée contre eux d'avoir usurpé des noms de fabri-

!î»ns et contrefait leurs marques. 

On peut se rappeler les faits relevés en première ins-

„
ce

 et avec quelle insistance la partie civile avait dis-

lit/ pour en obtenir la répression. Au cours des années 

«42 et 1843,
 ues vms blancs mousseux récoltés sur les 

coteaux de Saumur et de Vouvray avaient été mis dans le 

commerce en assez grande quantité ; de France, ils s'é-

taient répandus à l'étranger, et au cours de la consom-

mation qui devenait considérable, on avait remarqué que 

les bouchons portaient à l'intérieur les noms et les mar-

ques indicatives de la maison Cliquot et Werley de Reims. 

Avertie de cette usurpation coupable qui le menaçait dans 

sa
 prospérité industrielle et dans la réputation qu'elle doit 

à ses produits de vin de Champagne, la maison Cliquot 

s'était livrée à des recherches actives pour découvrir la 

fraude dont elle était victime. 

Des premiers indices recueillis à Hambourg ramenè-

rent bientôt la maison Cliquot au point de départ de la 

fraude, et on apprit qu'elle s'était pratiquée tout d'abord 

dans les caves d'un sieur Besnard, propriétaire à Tours. 

Un sieur de Martigny, ancien militaire, allié à une des 

plus honorables familles delà Touraine, fut bientôt si-

gnalé comme ayant recueilli un grand nombre des pro-

duits du sieur Besnard; ses relations avec lui firent sup-

poser qu'il s'était associé à la fraude qui était reprochée 

à Besnard. La marche de l'instruction ainsi éclairée, pro-

gressa rapidement-, les efforts réunis de la maison Cliquot 

et du ministère public obtinrent devant le Tribunal de 

Tours, condamnation en six mois d'emprisonnement, 

contre un sieur Cantarowitch , condamnation prononcée 

par défaut-, mais les sieurs de Martigny et Besnard s'é-

taient vus acquittés. De là, l'appel interjetté contre eux 

concurremment par la partie civile et M. le procureur du 

Roi près le Tribunal de Tours. 

L'interrogatoire des prévenus, dirigé par M. le prési-

dent Bergevin, avec la sagacité et l'impartialité qui dis-

tinguent ce magistrat, a immédiatement mis en relief les 

points les plus saillans de la prévention. Les prévenus ré-

pondent de la manière suivante aux interpellations qui 

leur sont adressées : 

groupé ave,- beaucoup de talent les c 

graves et nombreuses que révélait l'instruction. 

Les efforts des deux avocats du Rarreau de Blois en fa-

veur des prévenus devaient être impuissans en présence 

déchargea véritablement accablantes. Aussi, le Tribunal 

d appel, après une heure de délibération, a-t-il rapporté 

un jugement qui conlirme celui de première instance à 

1 égard de Kantarowitch, défaîtlstnt, et le condamne à six 

mots de prison. Le Tribunal, infirmant ensuite à l'égard 

des prévenus Besnard et de Martigny, les déclare coupa-

bles du délit prévu par l'art. l"de la loi du 28 juillet 1824 

(altération do marques d'un commerçant); en conséquence, 

par application de la loi dont s'agit, combinée avec l'art. 

423 du Code pénal, le Tribunal condamne Besnard et de 

Martigny en six mois d'emprisonnement, qui se confon-

dront jusqu'à due concurrence avec la peine de trois mois 

d'emprisonnement contre eux prononcée par jugement du 

mois de mars 1845 pour faits connexes à ceux de la pré-

vention actuelle; les condamne également en 2,000 francs 

dédommages-intérêts, solidairement avec Kanlarowitoh 

et Chappat; le Tribunal ordonne en outre que son juge-

ment sera affiché au nombre de 100 exemplaires, et in-

séré dans deux. journaux de France et de l'étranger, par-

ticulièrement dons ceux qui se publient à Hambourg, Lu-

beck et Lausanne. 

TïaifiS BU JDET. 

La Cour royale (1" chambre), présidée par M. Séguier, 

premier président, a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvri-

ront le lundi 1" décembre prochain, sous la présidence de 

M. le conseiller Roussignc ; en voici le résultat : 

Jures litulaifês : M$r. Monvoisin, propriétaire, à Accueil; 
Bucquet, propriétaire, rue Thiroux. 8; Tugot, fabricant de 
couleurs, rue de la Tixeranderie, 25; Mascré, propriétaire, rue 
des Fossés-Saint-Marcel, 32; Largent, employé, rueSaint-Louis, 
80; Lamoureux, papetier, rue du Faubourg-Montmartre, 51 
bis; Blanc, apprèteur d'étoffes, rue du Cadran, 31; Lemoine, 
marchand de rouenneries, rue Saint-Martin, 32; Simon, pro-
priétaire, ruede Navarin, 25; Robin, horloger, rue de l'Echelle, 
9; Lequeux, architecte du département de la Seine, rue Cassette, 
27; Lerousseau, propriétaire, à Belleville; Chapron, papetier, 
rue de Seine, 30; Henry, médecin, rue du Faubourg-Montmar-
tre, G; Bouté, brasseur, rue Mou (fêtard, 88; Verd de Saint-Ju-
lien, libraire, rue de Toumon, 6; Nisard, professeur au collège 
Bourbon, rue de la Ferme, o; Simon dit Dupont, marchand 
de draps, rue de Crénelle, -47; Dragicscvics, propriétaire, rue 
de Crénelle, 91; Ferrier, propriétaire, rue de Valois-du-Roule, 
24; Bénard, propriétaire, rue de Bondy, 54; Chalry de la 
F'osse, maréchal-de-camp, rue de l'Arcade, 38; Pannier, ar-
chitecte, rue de la Tour-d'Auvergne, 43; Verhey-Lewegen, pro-
priétaire, rue du Faubourg-Saint-Martin, 236; lièvre, pro-
priétaire, rue Massillon, 4; Picheran, commissionnaire de rou-
lage, rue Contrescarpe, 7; Aiilaud, libraire, quai Voltaire, 11; 
Gobin, propriétaire, quai Bourbon, 37; Dehu, électeur de 
l'Yonne, rue du Petit-Carreau, 7; Tranchant, propriétaire, rue 
de Grcnelle-Saint-Honoré, 14; le baron Prévost, propriétaire, 
rue de Beaune, 2; Mozard, propriétaire, à Montreuil; Lehaigue, 
propriétaire, rue des Billettes, C; Biilault, avoué, rue Neuve-
des-Petits-Champs,42; Evrard, propriétaire, rue Guy-Labrosse, 
9; Liborel, propriétaire, rue du Cherche-Midi, 36. 

Jurés supplémentaires : MM. Poussard, propriétaire, rue 
Quincampoix, 83; Lamare, avocat, rue du Faubourg-du-Roule, 
70; Prévost, propriétaire, place Saint-Sulpice, 8; Laveine, 
commissaire-priseur,*ruede la Monnaie, 5. 

rait le dire; car si l'on interroge les usines renversées, on ne 
trouve que le chaos; et il est pareillement impossible de dire 
que telle ou telle usine, en totalité ou en partie, a été particu-
lièrement détruite plutôt par la trombe orageuse que par l'ou-
ragan qui l'accompagnait. En conséquence, nous ne pouvons 
répondre qu'aux demandes énoncées au commencement de ce 
rapport, et qui nous ont étéadressées dans le but d'indiquer , 

pour chaque sinistre, les causes qui l'ont produit. 

— SEIXE-ET-OISE (Ponloise), 15 novembre. — Notre 

ville vient d'assister à un auto-da-fé d'une espèce singu-

lière. La Gazette des Tribunaux du 28 septembre der-

nier a rappelé avec quelle ponctualité s'exécutent dans 

cet arrondissement les dispositions de la nouvelle loi sur 

la poliee de la chasse, qui proscrivent l'usage et même la 

simple détention des panneaux et autres engins destruc-

teurs. Aujourd'hui, en vertu des ordres du parquet, plus 

de 1,200 mètres de filets, 5 à 600 collets de toute espèce, 

un nombre considérable d'appeaux, etc., etc., et d'usten-

siles servant à la fabrication de ces engins, ont été trans-

portés sui'ia place principale et incinérés par le commis-

saire de police, au milieu du concours nombreux des po-

pulations voisines que le marché y avait réunies. 

Cette immense destruction était diversement appréciée. 

Les assislans semblaient se complaire à activer l'incendie; 

quelques autres, au contraire, le visage morne, considé-

raient avec douleur l'anéantissement complet du labeur 

de tant de veilles. L'altenlion du public fut émue de la 

sorte près d'une heure entière, et bientôt de tous ces tré-

sors du braconnage, il ne resta plus qu'un peu de cendre 

et de fumée. 

— Aix (Gex), le 15 novembre 1845. — La famille de 

Burlé, qui descendait du savant Budseus, qui vint s'éta-

blir à Genève au seizième siècle, possédait depuis long-

temps le château et la seigneurie de Ferney, lorsque Vol-

taire en fit l'acquisition en 1762. 

C'est dans cette résidence qu'arrivé à l'apogée de la 

gloire, le philosophe passa les dernières années de sa vie, 

faisant du bien à tout ce* qui l'entourait, et ayant une 

existence de prince dans une résidence où il était visité 

par tout ce qu'il y avait d'hommes distingués, non seule-

ment en France, mais en Europe. 

Après la mort de Voltaire, arrivée, comme on le sait, le 

31 mai 1778, lors du voyage qu'il fit à Paris, le château 

de Ferney fut racheté par la famille de Budé. 
Le comte Jacques-Louis de Budé, dernier propriétaire, 

est décédé en laissant des enfans de plusieurs lits, et 

qui n'ont pu s'entendre pour conserver ensemble ou lais-

ser à l'un d'eux une résidence immortalisée par le génie. 

11 a donc été procédé à une licitation devant le Tribunal 

de Gex, et l'adjudication a été tranchée à l'audience du 

12 novembre, au prix de 455 ,000 francs. 

L'élection de command qui a été faite hier a appris 

que l'acquéreur était M. Griolet, négociant, demeurant 

à Paris, ancien maire du 5E arrondissement. 

—'CALVADOS- (Caen). — L'Ordre de MM. les avocats 

près ia Cour royale de Caen a procédé, le 15 novembre, à 

l'élection du bâtonnier et des membres du Conseil de 

discipiine. 

Voici le résultat de l'élection : 

M. Baveux, bâtonnier réélu; MM. G. Delisle, Thomine 

aîné, Fauguerolles, Mabire, Gervais, G. Simon, Ameline, 

Devalrogcr, Boscher, Langlois, Doublet, Bardout, falot, 

Bertault, Demobeuse. 

CHIIONiaiTE 

Interrogatoire du sieur Besnard. 

D. Comment expliquez-vous qu'au commencement de l'année 
1813 il soit sorti de vos caves un grand nombre de bouteilles 
devin de Vouvray mousseux bouché avec des lièges dont l'em-
preinte intérieure était la marque et les noms de l'â maison 
veuve Cliquot et Werley de Reims ? — R. A l'époque dont parle 
la prévention, un Polonais réfugié s'appelant Kantarowitch, 
se présenta chez moi ; il me demanda douze cents bouteilles 
«le vin champanisô que je lui vendis à raison de 1 fr. 50 cent, 
la bouteille. Il exigea que six cents des bouteilles vendues fus-
sent marquées de son nom et les six cents autres d'une em-
preinte dont il avait le modèle et qu'il déposa entre mes mains. 
U fsr de cette empreinte retraçait une comète précédant les 

mots veuve Cliquot et Werley. 
D. Comment ayez-vous consenti spontanément à accepter 

ainsi d'un étranger une marque que vous saviez être celle 
d'une maison de commerce importante, bien connue de tout le 
monde, ot spécialement de ceux qui se livrent au commerce de 
vins? — R. Kautavowitch s'était présenté à moi comme em-
ployé dans la maison de commerce veuve Cliquot de Reims. 

b, Ce vin n'ayant pas été livré par vous à Kantarowitch à 
cause des soupçons que vous eûtes sur sa solvabilité, comment 
avez-vous consenti à garder, puis à mettre dans lè commerce 
des vins marqués d'une empreinte qui n'était pas la vôtre? — 
R- l'avais donné l'ordre à Loret et à mon caviste de débou-
cher les bouteilles et do démarquer les bouchons. Par haine 
pour moi, Loret n'a point exécuté mes ordres, et c'est à mon 
insu que le vin a été répandu dans le commerce avec les bou-

chons que vous me reprochez, 
D. Gommant, indépendamment des 1,200 bouteilles dont il 

vient d'être parlé, avez-vous^ encore vendu à M. de Martigny, 
pour les besoins de son commerce, 2,010 bouteilles qu'un au-
tredevospréposés,Bastien, a déclaréavoir marquées également 
1e la marque veuve Cliquot et Werley? —B, Bastien en im-
pose; ces 2,0.40 bouteilles ont été marquées avec un fer que 
f- de Martigny m'avait envoyé, et qui portait Chappat-Verzy. 
. prévenu Besnard termine son interrogatoire en se livrant 
Me violentes récriminations contre les témoins Loret et Bas-
W*B. 

A l'interrogatoire du sieur Besnard succède celui du 
Sleur Martigny. 

fab 90rnme"t expliquez-vous la demande que vous aviez fait 
de 1° i 'a ^ame vcuve Cliquot, de Reims, par Mme la comtesse 

'abarthe, votre belle-mère, d'une caisse de vin de Cham-
j*7?ne de 60 bouteilles, en faisant écrire « qu'il fallait que la 

VP
 Sf J&î confectionnée comme celle des envois quo la dame 

.fw* Cliquot a l'habitude de diriger sur l'étranger? — R. 

v
j. va !s le projet d'envoyer à Hambourg 2,040 bouteilles de 

u
< !. mnipamsé que j'avais achetées de Besnard. Je voulais ex-

JÇT e 'i même temps un échantillon des vins de la maison 
^ iquot pour qu'on put comparer ce vin à mon vin de Vou-

r ,?y chamoanisé. De là la demande faite à la maison veuve 
u<quot. " 
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DEPARTEMENS 

SEI.VE-IXFÉMEURE (Rouen). — Voici les conclusions du 

rapport de MM. Becquerel, Péclet et Lamé, sur les causes 

du désastre de Monvillc; ce rapport a été dressé en exé-

cution d'une mission à eux conférée par le Tribunal de 

commerce : 

En résumant et comparant ensemble les trois ordres de faits 
précédemment exposés, nous voyons un météore d'une largeur 
limitée et arrivant du sud-est, exercer d'abord ses ravages et 
dans la vallée de Tailly, au lieu dit l'Abbaye, en lançant la fou-
dre çà et là sur les arbres, et en agissant quelquefois par aspi-
ration. Après une marche immense, ce météore , au lieu de 
suivre la vallée, franchit la côte, et arrive sur le plateau dé Ma-
launay, encore dans la direction du sud-est au nord-ouest. Là, 
sur trois bandes, l'imecentrale, les deux antres latérales, il 
produit des effets très divers . direcls sur le premier, sur les 
deux autres, les effeis sont inverses l'un de l'autre, et proba-
blement dus à la réfraction de l'air, occasionnée par cette 
course rapide, Puis, le météore descend par la gorge de Saint-
Maurice, en y brisant, renversant, tordant, foudroyant les ar-
bres, et reprend d'écharpe la vallée de Tailly, du sud au nord, 
pour se jeter sur les trois usines, qu'il transforme instantané-
ment en un monceau de ruines, comme si elles avaient été 

bombardées. 
Arrêté dans sa marche par des côtes plus ou moins élevées, 

il s'épanouit en quelque sorte, et se divise en plusieurs bran-
ches : les unes montent la côte, les autres continuent leur route 
dévastatrice, et finissent par quitter la vallée en perdant peu à 

peu de leur violence. 
Pour nous, la présence de la foudre dans le météore est dé-

montrée par le clivage en lattes minces d'un grand nombre 
d'arbres, dù à l'évaporation de la sève par l'écorce enlevée sur 
plusieurs, et par les sillons bien marqués sur quelques autres, 
des arbres pouvant être foudroyés sans que leur écorce soit en-

levée. 
Nous conviendrons que si nous n'eussions eu à considérer 

que les traces encore existantes du météore pour remonter à 
son origine, nous aurions pu éprouver quelque hésitation; mais, 
quand on voit le concours des faits rapportés par de nombreux 
témoins oculaires, tels que le tourbillonnement des nuages, 
noyau du météore, sa forme conique, la base en haut, le som-
met en bas, les coups de tonnerre, fès éclairs qui le sillonnent, 
le roulement bruyant qui le précède, l'odeur de soufre qu'il 
laisse dans les ljeux qu'il a frappés, le doute alors n'est plus 
possible; le météore est une trombe bien définie. Comment, en 
effet, un si grand nombre de personnes, dont la plupart n'on> 
aucune connaissance en météorologie, aurait nt-elles pu décrire 
avec une eeitiine exactitude les diverses phases des jeux du 
météore, si elles ne l'avaient pas vu de leurs propres yeux? 

D'un autre côté, si l'on rapproche tous ces faits des effets de 
la foudre, agissant comme puissance mécanique des orages 
dont les annales dp la science ont conservé le souvenir, on y 
trouve dê nouveaux motifs pour caractériser le météore deMa-

launay comme nous venons de le faire. 
Mais devons-nous en conclure que les usines détruites de 

fond en comble, avant été foudroyées, ne doivent |eur destruc-
tion qu'au feu du ciel, par cela même que la trombe en était 
pour ainsi dire imprégnée, ot que les témoins en ont signalé 
la présence? Non, certes; la foudre peut bien effectivement, 
en frappant des balimens, soulever des masses énormes de 

pierres et les disperser, si son action est suffisamment éner-
gique; mais ici d'autres causes ont dû exercer leur terrible 

influence : nous voulons parler do l'ouragan, escorte ordinaire 
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 ,n? <1 " (i °es incidences sont fatales, mais la fraude 

quant » ° r.Proc l,e Peu t avoir été commise par un autre ; 

saisies PI "101 ! Je S.U1S étl-anger à l'envoi des 2,040 bouteilles 
* « portant la marque Cliquot, 

de" la trombe, et des effets physiques propres à cotte der-

nière. 
Cherchons à nous tenir dans une sage reserve, évitant sur-

tout de donner ici des explications fondées sur dos vues théo-
riques qui pourraient occasionner une controverse, et seraient 

déplaoées dans les circonstances actuelles, où de graves inté-

rêts sont en présence. _ 
•< Nous déclarons, en notre àme et conscience, al unanimité, 

» que le méléore de Malaunay ost.une trombe émincmmen, 
» électrique- que cette trombe a dû agiren raison de sa vitesse 
» d'impulsion, de la foudre qu'elle lançajt sur son passage, et 
» du déplacement de l'air qu'ellea occasionné... Mais quelle est 
la part de chacune do ces causes dans les desastres des usines . 

ont-elles été dévastées directement par la trombe ou par 1 ou-
ragan qu'elle a fait naître? nous l'ignorons, cl personne ne sau-

PAEIS , 17 NOVEMBRE. 

— Voici le texte de la décision prise par le conseil-gé-

néral de la Seine, à l'occasion de la formation des com-

pagnies de chemins de fer : 

« Considérant que le législateur, en ordonnant l'exécution 
des grandes lignes de chemins de fer par voie d'adjudication 
publique, a voulu faire profiter l'Elat des abréviations de du-
rée de concession et de tous les autres avantages qu'une con-
currence libre et sérieuse peut amener dans un intérêt gé-

néral ; 
» Considérant que si l'esprit d'association, reconnu utile 

pour la réalisation des grandes entreprises, permet à des com-
pagnies sérieuses, mais individuellement impuissantes de se 
réunir pour l'exécution des grands travaux, 

» Il importe cependant que les sages prescriptions du légis-
lateur, en ce qui touche la concurrence, ne soient pas éludées; 

» Considérant qu'il est urgent de mettre un frein à la for-
mation incessante de ces compagnies, qui, sans espoir fondé 
d'arriver jusqu'à une adjudication, sans études préparatoires, 
sans moyeu d'exécution, se forment, dans un but d'agiotage 
illimité sur les promesses d'aclions, on dans l'intention arrêtée 
d'avance d'une fusion réalisable à prix d'argent; 

» Considérant qu'il est de l'intérêt du commerce de voir ren-
tier dans la circulation les nombreux capitaux qui lui ont été 
enlevés dans un but d'agiôfàge, et dont l'absence prolongée se-
rait de nature à coin promettre le crédit public; 

» Le Conseil émet le vœu de voir prendre à M. le ministre 
dés travaux publics et à M. le ministre des finances toutes les 
mesures légales nécessaires pour prévenir le retour d J un pa-
reil état de choses, et d'assurer la vérité de la concurrence 
dans les adjudications des grandes lignes de fer, et remédier 
aux inconvéniens qui sont résultés de l'abandon parl'£(atdes 
grandes lisses de fer à des compagnies privées, « 

■— La l rc chambre de la Cour royale, par arrêt confir-

matif d'un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 5 septembre 1845, a déclaré qu'il y avait lieu 

à l'adoption de Charles-Adolphe Lemaire par Charles-An-

toine Teste. 

— Sept affaires, présentant des, questions d'état, sont 

déjà inscrites sur les rôles des audiences solennel-

les de la Cour royale, qui commenceront, suivant l'u-

sage, le premier lundi de décembre, c'est-à-dire le 1" de 

ce même mois. 

— M. Fèvre, fabricant de produits chimiques, bien 

qu'il ne se vante pas d'avoir inventé la poudre de Sellz, 

prétend néanmoins à la reconnaissance publique pour 

avoir réduit à 5 centimes par paquet suffisant pour une 

bouteille le prix de cette bienfaisante poudre, tandis que 

les pharmaciens vendent 50 centimes, 75 centimes et 

jusqu'à 1 fr. chaque bouteille d'eau de Sellz. M. Fèvre est 

parfaitement d'accord avec les pharmaciens sur les hautes 

vertus de la poudre de Sellz, qui prévient tous les maux-, 

et qu'il recommande surtout aux nommes de bureau, aux 

magistrats, à tous ceux dont les facultés djgestives son-

moins heureuses en raison do leurs occupations FÔclent 

taires. Mais M, Fèvre n'a pas laissé d'avoir eu maille à 

partir avec la pharmacie, ot il a obtenu quelques succès 

en faisant décider , par arrêt de la Cour royale, que la 

poudre annoncée sous son nom était, non un médicament, 

mais une préparation hygiénique qui n'avait rien à faire 

avec une question dé débit illicite de choses pharmaceu-

tiques. Ce triomphe a été proclamé par M. Fèvre dans 

des prospectus ait â a pris soin d'invoquer l'autorité de 

M. l'avocat-général qui avait porté la parole dans ce 

débat. 

M. Fèvre a été moins bien traité dans la lutte qu'il a 

élevée contre M. Chagnct, pharmacien , rue Saint-Ho-

noré, 350, auquel il reprochait de vendre la poudre-

Fèvre, en prenant le dernier nom, et en faisant passer sa 

marchandise pour la véritable poudre-Tiare par des 

moyens frauduleux, notamment par des prospectus en-

tièrement copiés de ceux de M. Fèvre. La fraude est, di-

sait M. Fèvre, d'autant plus facile, que la boutique de M. 

Chngnét est située à très peu de distance de celle de Ift. 

Fèvre, de manière que l'on passe devant le magasiu Cha-

griet avant d'arriver au magasin Fèvre ; et pourtant ce 

dernier a pris la précaution d'indiquer sur ses prospec-

tus son n"398, en ajoutant, pour mieux aider la me 

moire des amateurs, te 400 moins 2. A bout de moyen* 

pour établir l'usurpation, M. Fèvre a fait présenter chez 

M. Chagnct un huissier, qui s'est prêté à celle commis-

sion, et qui, sans annoncer sa qualité, s'osl, comme un 

simple acheteur, fait délivrer par M. Chagnçt la poudre 

de Seltz comme poudre Fèrre. 
Le Tribunal de commerce, saisi delà réclamation, n a 

pas reconnu la similitude complète alléguée mr M. Fèvre, 

en sorte que la confusion n'était pas possible ; quant nu 

procès-verbal de l'huissier, le Tribunal ga déclaré nul, 

puisqu'aussi bien l'officier ministériel ne pouvait à la fois 

procéder comme témoin et instrumenter comme huissier, 

qu'ainsi il y avait eu de sa part surprise et abus du carac-

tère dont il était revêtu. 
M. Fèvre, déclaré non-recevablc en sa demande, a in-

terjeté appel. 
Il a personnellement présenté, en fort bons termes, le 

développement de ses griefs contre M. C bagne t_: « Voltai-

re, a-t-il dit en terminant, pensait que ricnn'étaitplus diffi-

cile que de faire une bonne tragédie. Je crois qu'aujour-

d'hui rien n'est plus difficile que de défendre sou nom des 

usurpations de la cupidité. » 

M' Baroche ajuslifié M. Chagnet de tous les reproches 

de M. Fèvre. M. l'avocat s'est surtout attaché, par le rap-

prochement des prospectus, à établir la dissemblance re 

connue par les premiers juges, notamment quant à la de-

meure de M. Chagnet indiquée rue Saint-Honoré, n° 350, 

et à celle de M. Fèvre, même rue, 398 oit 400 moins 2. 

D'un nuire côté, si M. Chagnet indique le prix de la bou-

teille à 5 c, M. Fèvre a persisté à dire sur ses prospectus 

un sou... 
La Cour a interrompu ces observations, et confirmé pu-

rement et simplement le jugement du Tribunal de com-

merce, en ajoutant aux motjfs de ce jugement que les 

mots âhc. la bouteille, chez M. Chagnet, ne sont qu'une 

indication de prix, et non une enseigne. 

— M. Pbi-lippe Dupin,- qii'nne affection du larynx te-

nait depuis quelques jours éloigné du Palais, a dû partir 

aujourd'hui même pour le Midi de la France. On espère 

que le' repos fera disparaître cette indisposition, et que 

dans peu de temps M. Dupin pourra reprendre le cours 

de ses travaux. 

— M. Terson, directeur de la Revue sociale et politi-

que, et MM. Proux et Delancby, imprimeurs, sont cités à 

comparaître le mercredi 26 de ce mois devant la Cour 

d'assises, à l'occasion delà publication du numéro du 15 

juillet dernier, intitulé : les Droits du Peuple. 

— M. Zangiacomi a ouvert aujourd'hui la session des 

assises de la deuxième quinzaine du mois de novembre. 

Trois jurés malades, MM. Christofle, Pinchereau et Rous-

sior, ont été excusés pour l'année. M. Perrin, dont le do-

micile est inconnu, a été également excusé-

M. Rourguignioux n'a pas répondu à l'appel de son 

nom. La Coura commis M. Garnier, l'un desaudienciers, 

qui se transportera au domicile de ce juré pour y consta-

ter les motifs de son absence. 

— Dans la soirée de samedi dernier, un vol fut. com-

mis dans le magasin de nouveautés situé rue Notre-Da-

me-dc-Lorette, 1 . L'auteur de ce vol, arrêté en flagrant 

délit, était une femme qui déclara se nommer Mélanie 

N..., exercer la profession de couturière. Celte femme fut 

conduite chez le commissaire, et de là au dépôt do la 

préfecture de police. 

Cependant au moment où Mélanie N... était arrêtée, et 

alors qu'une certaine rumeur se produisait sur ce point, 

où la circulation est si active, on avait remarqué qu'un 

homme et une femme, qui stationnaient sur le trottoir et 

semblaient faiee le guet de l'autre côté de la rue, avaient 

disparu précipitamment. Il n'en fallut pas davantage pour 

faire soupçonner à la police que la voleuse avait des com-

plices, et pour se mettre à la recherche de ceux-ci. En 

procédant à une rapide enquête, on sut que la fille Méla-

nie avait des relations de tous les jours avec un homme et 

une femme dont l'extérieur et les allures avaient paru 

snspectes dans son voisinage. Ces deux individus ayant 

é.é rachorchés, on découvrit qu'ils demeuraient l'un et 

l'autre rue de Bercy, et qu'on les voyait fréquemment 

rentrer porteurs de paquets. 

Des mandats de perquisition ayant été décernés, un 

commissaire de police se présenta à l'improvistc dans le 

logement occupé parla femme jL.'.V, sa fille Joséphine 

et un individu que l'on a su depuis être, en réalité, un re-

pris do justice. Une grande quantité de linge et d'objets 

provenant de vols furent reconnus pour être ceux que 

l'on avait vus aux aguets, tandis que la fille Mélanie com-

mettait le vol de la rue Notre-Dame-de-Lorettte. -

Ces trois individus ayant été mis en état d'arrestation 

furent conduits à la préfecture de police, et là, la, fille Jo-

séphine h... a été examinée et reconnue pour être une vo-

leuse de profession, arrôlée cinq fois précédemment con-

damnée à quinze mois d'emprisonnement qu'elle a 'subis 

à la maison de détention de Clermont, et qui, en dernier 

lieu, se faisait appeler femme Bosselier, et vivait avec le 

voleur de ce nom, envoyé récemment au bagne, après 

avoir figuré devantla Cour d'assises à côté de Gautier, de 

Labru et autres malfaiteurs qui dévalisaient les maisons 

de oampagne de la banlieue, ot contre lesquels a été pro-

noncée la peine des travaux forcés à perpétuité et à temps. 

— Fête tous les soirs au Vaudeville, et malgré les bonnes re-
cettes que fait ce théâtre, il promet encore une pièce nouvelle 
demain mercredi, dans laquelle Airnal a un rôle digno de sou 
talent. 

— Huit représentations ont consacré le succès de : Deux 
Compagnons du tour de France. Jamais ouvrage n'a été mieux 
interprété: Bouffé, Hoffmann, Mlle Judith et tous les autres 
acteurs jouent avec un talent ot un ensemble admirable. 

— Dimanche le Gymnase donnait Noémie, les Couleurs de 
Marguerite, et la Vie en partie double : la recette a été de 
3,449 fr,fchiffre relevé sur le bordereau des hospices). Ce soir 
ces trois pièces sont accompagnées du Pelit homme gris par 
Achard. 

— Vendredi dernier il y a eu une course engagée au bois de 
Boulogne entre Quosego, cheval anglais appartenant à l'Hip-
podrome, et Bébé, cheval réputé de premier train. Bébé a dit-
on, battu Tigcr en Angleterre. Le pari était de 500 fr. et la 
distance à parcourir était d'un mille ; Qmsego a gagné avec un 
très grand avantage. Une revanche aura lieu jeùdf prochain • 
nous en ferons connaître le résultat. 

— Jeudi, 20, grande soirée musicale ot dansante à In-salle 
Valentino, L'orchestre est conduit par MAUX. 

— LTi .i.rSTRATiON, quo le monde lettré et I» monde artiste, 
dans tous les pays comme en France, ont pris sous leur pa-
tronage, continue à mériter une faveur à laquelle elle doit sa 
fortune. Ce recueil n'est pas seulement le plus agréable et le 
plus varié des Albums, il est aussi la Revue la plus instructive 
et la plus abondante de tous les sujets qui sollicitant l'intérêt 
et la curi s'.té des lecteurs intelligens. Nous donnons dans nos 
annonces de ce jour uno liste des gravures qui accompagnent 
les numéros de ce journal depuis ie mois do septembre c'est-
à-dire le commencement du tome VI de sa collection. On pont 
voir que les éditeurs ne laissent pas un seul événement, un seul 
norsonnago porté par le hasard des circonstances sur la scène 
du inonde, sans le saisir au passage et sans le reproduire dans 
le double langage de l'Illustration, l'écriture el, le dessin. Les 
Romans et les Nouvelles, qui sûbjt aujourd'hui de toute hécoa-
silé dans une publication périodique, n'ont pas manque dans 
l'Illustration; olle donno en oe moment, sous le titre do Rosa 

el Gcrlrudç, un touchant récit de l'autour des Nouvelles Gene-
votiet et du Presbytère, M. R. Topllcr. Ses provisions sont fui-
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tos pour. l'avenir avec un choix de sujets et d'écrivains qui 
soutiendra, dans la partie purement littéraire de sa rédaction, 
Je niveau où l'ont élevée ses précédentes publications. Les Arts, 
le Théâtre, les récits de voyages dans les pays lointains et peu 
connus, les peintures des moeurs en France et à l'étranger, les 
articles d'imagination et les dessins de fantaisie, la caricature, 
les modes et le rébus obligé continueront a tenir leur rang dans 
une Revue OÙ le texte a pour auxiliaire et pour complément la 
gravure. De tontes ces richesses, il résulte déjà, à l'heure qu'il 
est, une collection de cinq volumes qui seront un jour d'un 
grand prix, et où l'on retrouvera, comme dans un miroir fi-
dèle, les traits d'une époque dont le souvenir est bon à garder, 
autant pour ses travers et ses ridicules que pour les grands 
spectacles auxquels la science et l'industrie font assister les con-
temporains. 

DANS LES JOURNAUX DE PARIS. Le 
journal le Glaneur, place Périgord, 

4, à Amiens, correspondant de la Société générale des Annon-
ces, se charge des avis de toute sorte à insérer dans tous les 
journaux affermés par la Société, aux mômes prix qu'à Paris. 

AMBIGU . — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — L'Empire. 
COMTE. — Les Deux Fràres, Crispin. 
FOLIES . — Le Télégraphe d'Amour. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

AM1BKS.-PUBL1GITE 

SPECTACLES DU 18 NOVEMBRE. 
OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — 1" rep. d'Un Homme de bien, le Dépit, Crispin 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, Richard. 
ITALIEN. — Nabuchodonosor. 

ODÉON. — Le Fils de la Folle, le Bourgeois do Borne. 
VAUDEVILLE. — La Grande Bourse, Robinson, les Intimes. 
VARIÉTÉS. — La Vendetta, les Deux Compagnons. 
GYMNASE. — Noémie, les Couleurs de Marguerite. 
PALAIS-ROVAL. — L'Almanach, les Bains, le Pot aux Roses. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 
GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 

Elude de M e
 R AMOND DE LA C ROISETTE , avoué à Paris, 

rue Moucher, 4. — Vente sur Imitation entre majeuis et 
mineurs, en l'audience tlea criées du Tribunal civil de première ins-
tanee de la Seine, au Palais-de-Justice, à l'aria, une heure de relevée, 
le mercredi 24 décembre 1845, d'une Maison, cour, jardin et dépen-
dances, sis à Paris, rue des Trois-Frères, 5. 

Mise a. prix. : 250,000 fr. 
Cet immeuble peut recevoir une grande augmentation de construc-

tions. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à. M 0 Hainon de la Croiselte, 
avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des chargea, de-
meurant à Paris, rue Boucher, 4 ; 2" à M" Devant, avoué colicitant, 
demeurant à Paris, rue Salnt-Germairi-l'AuxerroiSj 86; 3° à Me Fabien, 
notaire, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 2. 

Etude de M« M ARIN , succes-
seur de M" Legras, avoué îi 

Parie, rue Richelieu, 60.— Vente Sur licitàtion en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le mercredi- 26 novembre 1845, en un 
seul lot, 

D'une Maison avec circonstances el dépendances, sise à Batignolles-
Monceaux, avenue de Saint-Ouen, 22. 

Mise à prix : 15,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 1° audit M" Marin, avoué pour-
suivant, dépositaire d'une copie du cahier des charges et des titres de 
propriété; 2° à M" Thomas, avoué, à, Paris, place Vendôme, 14, et 
marché Saint-Honoré, 21; 3° à M« Boinod, avoué à Paris, rue de Choi-
seul, 11; 

4° à M c Bulagny, notaire à Batignolles-Monceaux. (3909) 

MAISON À BÀTIGNOLLES. 

FiUÏT V M L TP AWC Elude de M" E. MOREAU , avoué, place Itojale, 
IMJ UA «iMôtïHù 2i, à Parla.—Adjudication psr.w lede*uren-
chère en la chambre des saisies immobilières du Tribunal civil lie la 
Seine, le jeudi 27 novembre 1845, deux heures de relevée, en UU H'tll 
lot, de deux Maisons et dépendances, sises à Paris, rue de Uercy-Saint-
Anloine, 32 et 34. 

Revenu : Maison n. 32, 1,300 fr. «..viron 
n. 34, 800 fr. 

La superficie est d'environ 358 mètres 20 centimètres. 
Mise à prix. : 3(;,()0(1 l'r. . 

Par suite, du tracé par la rue de Bercy-Saint-Antoine, qui est defini-
llvement adopté pour le chemin de fer de Lyon, les immeubles mis en 
vente sont susceptibles d'une grande augmentation de valeur, el pour-
ront faire l'objet de spéculations avantageuses. 

NOTA . Il y a un autre lot contigu appartenant 1 des propriétaires ma-
jeurs pourl quel on peut traiter h l'amiable. 

S'adresser à Paris: 1° audit M« li. Moreau, avoué poursuivant, place-
Royale, 21 ; 2° à M' Jules Chevalier, avoué, rue Rambuteau, 20; 3» a 
M" 'lissier, avoué, rue Rameau, 6; 4" à M' Demadre, notaire, rue St-
Antoine, 205. (3921) 

BfiâfTV îiAM i TUFC1 Adjudication définitive le samedi 29 no-
IlÂliÂ IIUMAIFIM veoil.rc 1845, une heur,! de relevée, eu 

l'audience des criées du Tribunàl de première instance de la Seine, en 
quatre lots, de biens provenant de la terre du Pelit-Moulicr-Jacob, si-

tués communes de Bessày, Toulon, Neuilly, le Réal et Moulins, arron-
dissement de Moulins, département de l'Ailier, à 8 kilomètres environ de 
Moulins, entre la grande route de Paris à Lyon et la rivière 1 Allier. 

1" Lot. Le domaine des Lucots. Maisons d'habitation, jardins, ter-
res, bâtimens d'exploilation, et terres, pi és et herbages ; le tout d'une 
contenance d'environ 48 hectares 66 ares 98 cenliares. 

Fermage net d'impôts, 1 ,950 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

2« Lot. — Le domaine des Tanpins. Maison d'habitation, jardin, bâti-
ment d'exploitation, prés et herbages, d'une contenance d'environ 49 
hectares 4 1 ares 26 centiares. 

Fermages nets d'impôts, 2,330 fr. 
Mise à prix : ' ''OfiOO fr. 

3= Lot. — Le domaine de la Réserve, et l'île de la Reaume. Maison 

'te 

,1'liabilalion, corps de f rme, grand jardin, avenue
 N 

ref, pr.'s, herbages, allm ions et subi, s, d'une Cunl
 U ar

bre
4
 , 

ion 389 hectares 98 ares 55 centares. ' L toln|
c
 ter, 

Fermage net d'impôts, ,. _ e"vi. 
Mise k prix : 

•S- Lot. — Vignes et pr'n en morceaux détaclu 
d'environ 6 Mefarei 20 ares. 

Fermage ni t d'impôts, 

Mise à |irix : 

S'adre.-fer pour les renseignemens, à Paris : 

1» à M' CUIDOU, avoué poursuivant la venlc, demain» 

d,s-Petils-Champs, 62; 2° ù M* Aviat, avoué, demeura».
 r,le

 Ne». 
Merry, 25; 3" à M« Lecomte, notaire. d-. - "M m» 

200 ; à Moulins 
Clermonl , à M 
pour visiter les biens à vendre, ù M 

biens. 

•fil 
'bCOOtr 

" u conte 

lf o
20 f

'-
'Mun f,. 

M> Lecomte, notaire, dennuranl
 ru

„ s , 

i M* Lardy, avoué ; à Nevers.à » V^-Anfi" 
Bonnay, notaire; à Lyon, à M' fij^^l 

Lafiat, !■„,..!.!
 av

"»é .','. ferjn'C08*-

Etude de M' DE p. 77 

Pari», rue Sau,te- \^' ^ua 
Vente en un nui iui par ,™ ne ,u ,,e enchère, le jeudi ' «7 
1845, en l'audience dis saisies immobilières du Trihu, ,,

1S
 ^«etnC 

Du domaine de Lasalle, situé commune de Saint-Gen». i 

d'Anglade, arrondissement de Blayc (Gironde), composé d» i
 T

°Brin 

tirnens, terres labourables, près, vigne», objets mobiliers
 C

i!«îeM'» 
bestiaux, etc. 

Mise à prix: 120,000 l'r 
L'adjudication au profit de M 11 » de Brivasac a 

2* 3,000 l'r. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, 1° à M" de Pins, avoué poursuivant ; 2» à M» V-ilh 

nie Neuve-Saint-Augustin, 20 ; 3° à M" Bubrac, avoué T '
ay

'
av

»aé 

Feydeau, 16; 4° à M- Bunuel de Longcharnp, avoué n,„ i T^irt 
sec, 48 ; 5° à M« Honcoinpagne, avoué, rue de l'Arbre-Sec S? Ark 

i Bordeaux, à M' Thomas, avoué près la Cour royale'
 r 

1 

«né, 

larc . 
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18! JOURNAL UWIVERSÏÏIJ ^ 
PARAISSANT tous les samedis , EN 16 PAGES IN-FOLIO, publiant par année 1500 GRAVURES SUR TOUS LES SUJETS ACTUELS. 

Histoire de la Semaine. — Courrier de Paris. — Les Evénemens en France et à l'étranger. — Littérature. — Sciences et Arts. — Biographie. — Romans inédits. — Rcmans étrangers, 

•vue des Livres nouveaux, etc., etc. — Fêtes et Cérémonies publiques. — Portraits des Personnages célèbres. — Etabiissemens utiles. — Inventions industrielles. — Vues pittoresques, 

géographiques. — Compositions musicales. — Tableaux de Mœurs. — Scènes de Théâtre. — Monumens. — Décors. — Expositions de Peinture et de Sculpture. — Exposition de 1 Industrie. 
Costumes. — Caricatures. — Echecs. — Modes. — Rébus, etc. , etc. 

On peut se procurer des exemplaires complets jusqu'au mois de septembre de cette curieuse Collection au prix de 80 francs. 
GRAVURES PUBLIÉES DEPUIS LE 1" SEPTEMBRE , FAISANT PARTIE OU TOME VI EN COURS DE PUBLICATION: — POUR DONNER L'IDÉE DE LA VARIÉTÉ DE L'ILLUSTRATION : 

colet destiné à madame la duchesse de Nemours, Eglise 
d'Ostaritz, Musiciens et danseurs basques. — Embellisse-
mensdo Paris : Barrière du Trône, Les quatre statues.—Le 
eoncours de l'agrégation à la Sorbonne. — Modes : deux 

n° DU 6 SEPTEMBRE. — Spécimen de toutes les pièces 
de six liards qui ont eu cours à diverses époques. — Por-
trait du doyen de l 'armée française, âgé de 101 ans.— Sta-
tue de Guiilaome-le-Taciturne, par M. de Newkerke.— 
Vue de l 'aqueduc de Roqnefavour, canal de Marseille, 
l° État actuel des travaux ; 2° Etat définitif.— La sortie da 
la messe à Lima, dessin de M. Ridiguet. Costumes des 
femmes de Lima - Maison de la Perricholi à Lima. Fem-
mes indiennes au Pérou. Cavalier péruvien, par le même. 

 Le chant des Anges, romance d'Hégésippe Moreau, mu-
sique de SI Georges Bousquet, avec une gravure. — Cari-
cat 'ira : Etude du caractère par la chaussure, d'après 
Cruif kshank, deux gravun s.—Modes : Tir au pistolet dans 
un salon.—Rébus, etc. Total : 1 7 gravures. 

N°DU 1 Î SEPTEMBRE. — Portrait de feu M. Royer-Col-
"jarrj. Régates de Cancale. —Départ des bateaux pour les 
courses;—Costumes des femmes de Cancale.—Arrivée des 
bateaux pour le prix d'honneur —Course» de taureaux à 
TAIont-de-Viarsan. — Portraits de MM. de Sismondi, Kant, 

.1'. È. M. Porialis.—Verrerie de Choisy-le-Roi : Vue de la 

cour principale. Le peintre «ur verre. Le fabricant de 
creusets. Vue intérieure : Verrier soufflant un manchon ; 
«>istallier soufflant une aiguière.—Aventures d'un chas-
seur connu : 21 gravures. — Monument pour les exposi-
tions à Munich.—Rébus, etc. Total : 40 gravures. 

N° DU 20 SEPTEMBRE. —Débarcadère du chemin de fer 
du Nord à Paris.—Débarquement de la reine Victoria sur 
la ptage du Trépo't.—Vue de la tente pour la représenta-
tion théâtrale au château d'Eu. Vue intérieure pendant la 
représentation.—Nauf âge du bateau à vapeur le Sphinx. 

—Camp de la Gironde. —Problème d'échecs. —Les boule-
vards de Paris (suite). — Aventures d'un chasseur connu 
(suite) : 24 gravures. — Statue de Jean Bart.— Rébus, etc. 
Total : 36 gravures. 

N° DU 27 SEPTEMBRE .—Naufrage de la goélette la Doris 
dans le port de Brest, le 15 sept. 1815 —Cirque-Olympique 
des Champs-Elysées : Les danseurs moresques. —Algérie : 
Mise aux fers de Mohamed-Ben-Ahmed. Portrait du pri-
sonnier. —Russie : Pont fixe sur la Néva. Plan du quartier 
de St-Pétersbourg adjacent à la Néva. Elévation du pont. 
—Bal Mabile : A la porte du bal Mabile. Entrée du bal. 
M. Chicard. L'intérieur du bal Mabile. Une habituée. Un 
habitué. Une reine future. Le jeu du pigeon au bal Ma-
bile. Un bosquet. Arrivée deJa reine Pomaré. Sortie da bal. 
Sortie de la reine Pomaré.— Flore d'Amérique : le cacaotier, 
le mexicain, banane-figue, abricot améric, papayer, pom-
me-canelle, raisin d'Amérique, le mancenilii r, igname-
main, giromond, cocotii-r, arbre du voyageur, marronnier 
de la Caroline, la vanille, l'allouai, plurneria. — Modes : 
one châtelaine.—Caricature.— Rébus, etc. Tvtal : 28 grav. 

N» DU 4 OCTOBRE. — Vue deTamatave, île de Mada-
gascar. — Envois de Rome : Nausicaa se séparant d'U-
lysse, 1" prix de paysage historique. Thésée retrouvant 
l'épée de son père, !" prix de sculp'ure. Jésus insolté par 
les soldais, I e* prix de peinture.— Mœurs el coslurr.es du 
Csucase : Femmes Tcherkesses. Prince mingrélien. Prince 
Kazbek.PrinceOuboukh et son précepteur. Prince Irr.crète. 
Costume de guerre. —Eglise royale de Saint-Denis : Vue 
extérieure. Caveaux des sépultures. Vue intérieure. Mé-
daille.—Romance : Un PetitSou, musiquerie M. Poisot, pa-

roles deM.Godefroy.—Modes: Deux toilettes de femmes.— 
Statue de M. de Mar'.ignae.—Rébus, etc. Total : 18 grav. 

Pï« DU 11 OCTOBRE. — Combat du Typhour, Mort du 
lieutenant-co'ond Berthier.—Animaux nouvellement ar-
rivés au Jardin-des-Piantes : Phalanger, Tatous, Lori, co-
chon du Brésil, Oie* Rieuses, Gibbon de Java, Demoisel-
les de Numidie. — Les eaux d« Vichy : Edifice thermal, 
Source des Célestins.—Galerie Victoria au château d'Eu: 
Vase en orfèvrerie donné au roi par la reine Victoria, la 
reine visstant la galerie.—Vue intérieure de la salle de la 
Smala i Ver aiiles. — Banquet des typographes.—Carica-
tures, par Richard, 10 gravures.—Canoi de sauvetage in-
tubmerslhe.— Rébus, eic. Tota! • 27 gravures. 

N
0

DU 1 8 OCTOBRE,—Une représentation théâtra'eà bord 
du Gomer.—Carte du Maroc. — Vue du village de Fells-
berg, en Suisse, pendant l'éboulcment de la montagne, 
Vue après l'éboulcment, Vue des travaux de consolida-
tion, — Fête* de Lidf : tnauguralion de la colonne en sou-
venir dufiégede '792.— Colonno de Boulogne, statue de 
i'Emptreur par Bosio.— Paris à la campagne, 16 gravures, 
d'après S'eigneurgens. —Maladie des pommes de terre, six 
figures.— Rébus, etc. Total s 31 gravures. 

N » DU 25 OCTOBRE —Portrait de M. Piscatory, ambas-
sadeur de France en Grèce.—Algérie : Gérard, le tueur de 
lions.—Chemins de fer : Grand viaduc du chemin de fer 
de Londres i Brighlon, «Viaduc de Beaug-ncy, Viaduc du 
chemin da fer almo phérique do Croydon. -Carte comi-
que des chemins de fer en Angleterre.—Théâtre-Italien : 
Une scène de Nabuchodonosor. —Cambo (Pyrénées) : Vne 
de Caeibo, danses basques, Une Basquaise essayant le ca-

costumes de femmes. — Trois caricatures. — Rébus, etc. 

Total : 22 gravures. 
N» DU 1" NOVEMBRE .— Ouverture d'un hospice destiné 

aux actionnaire des chemins de fer.—Diverses manières 
de se garntir du froid, 12 gravures et une mazurka.— Les 
peintres de Melz : Moissonneurs lor .iins, par M. Maré-
chal ; La taste de café, par M.Lemud ; Le grand mauvais 
sujet, par M. Devilly; Paysage lorrain, par M. Rolland ; 
Souvenir des Vosges, par M. Pelletier; Environs de Metz 
par M. Meneissirr.— Les honneurs maritimes : 5 gravures. 
—Types des spéculateurs des chemins de UT à la Bouise 
de Paris.— Le Krisnah, tableau inJien offert au Muste, 
par M. Dorsay.—Rébus, ttc. Total : 28 dessins. ' 

N° DU 8 NOVEMBRE. — Portrait du colonel Montage. 
—Trois scènes des Ifowsgue-'oire». — De la destination des 
pyramides d'Egypte, 5 gravures.— Fontainebleau, 9 gravu-
re-, vues divirses. — Etudes faites au musée du Louvre, 
12 gravures, d'après M. Damourette : Son mari faille mé-
nage, En chemin pour le Louvre, Un talent originel, 
Deux représentais de l'art au 19

e siècle, Il se nounit 
d'espérance, Très-forte, Une connaissance utile el agréa-
ble, Un talent mûr. Un des Narcisse du Louvre, Etud* de 
femme par un rapin, Ne lui parlez pas de l'Académie.— 
Correspondance : Unaéronaute, Les spectateurs, Un honi-
me-afliebo. — Portrait en pied de M. X... — Rébus, etc. 
Total -. 35 gravures. 

M 41S 
RUENEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 22, aii coin de la rue Chah 

CHEMS DE FEE DE VERSÂMES, RIVE DROITE. 
MM. les actionnaires de la sociélé anonyme du chemin de, fer de Paris à Saint-

Cloud et Versailles sont prévenus que l'assemblée générale extraordinairemenl con-

voquée, en vertu d'une décision du conseil d 'administration, pour le 16 septembre 

dernier , à l'effet de statuer sur la dissolution de la société et sur le mode de liqui-
dation, mais seulement pour le cas où le conseil d 'administration jugerait la disso-
lution 'nécessaire à la concession d'un prolongement du chemin de fer vers l 'Ouest, 
n'ayant pu être valablement constituée par suite de l 'insuffisance des dépôts d 'ac-

tions, une nouvelle assemblée est convoquée aux mêmes fins pour le samedi 29 

novembre 1845, dix heures du matin, au siège social, à Paris,- rue Saint-Lazare, 
120. Aux termes des statuts, cette assemblée, pour être valable, doit être composée 

ues porteurs de vingt actions au moins, et représenter la moitié plus une des actions, 

qu 'il faut déposer dix jours à l 'avance, contre récépissé, à la caisse de la société, 

rue Saint-Lazare, 120. 

PICOT. 
i, 22, aii coin de la 

ANAKLAOSKOPE OU RÉFLECTEUR. 
BREVETÉ, sans garantie du gouvernement. 

Cet appareil, d'une extrême simplicité, permet, en se lerianl a une grande distance des 
fenêtres, lout c1i élant au lit, â table ou auprès de son leu, les fenêtres fermées et habitant 
n'importe quel étage, de voir passer loin le monde à droite et à gauche dans loute la pro-
ïoneation d'une rue ou promenade.. Il a de grands avantages pour les personnes malades 
et forcées de resler au lit; pour l'hiver, où l'on esl forcé, par le froid et le mauvais temps, 
de rester chez soi, et pour les personnes qui ne veulent pas se faire voir. H s'adapie de 
-toute manière, selon la disposition des fenêtres, et s'en enlève à volonté, Il y a des appa-

reils depuis îo lr. et au-dessus. 

INVENTION. C H AU FFÀG E L'IMENTEÏR . 
NOUVEAUX FOYERS A GRANDES SURFACES RAYONNANTES, pour briller loutes sorles 

ie combustiblee dans les cheminées. Ces loyers, qui I râlent Irès peu de combustible, 
lonl iouir de la vue d'un beau feu et chauffent l'intérieur de l'appartement, comme le fe-
rait un calorifère. Pr/s : 25 à 50 fr. ; chez M. SOREL, ingénieur-civil, rue de Laucry, 6, 
prés la Porle-Sainl-Martin, à Paris. — On les vend à l'essai. 

p,ue seuve-des- Clioeolat «ans ffariiae lilr,,
>
;lei'!,le " d ;; s " 

Gapueujes, 9. , ' '.. ' . , . 
VFILONI eiiocolatier, garantit tous ses chocolats sans aucune espèce de falsification, 

ce qu'on peut d'ailleurs reconnaître à l'analyse. 2 fr. et 3 fr. le demi-kilogr. BQNBOSS AS-

toivris. , ; 

Avis tliverw. 

Sociélé générale du Magasinage pnblic à 
t Paris, rue de l'Entrepôt des Marais, G. 

Conformément à l'article 26 des statuts de 
la sociélé générale du Magasinage publie, à 

Paris, sous la raison PUTOD et C<-, MM. les 
actionnaires porteurs de trois actions au 
inoins sonlinvi lés à se rendre à l'assemblée 
générale annuelle, qui aura B$a le 7 décem-
bre prochain, rue de la Douaiïe. 16, faute 
«i'un local suffisant au siège de la .société, 
il midi précis. Ils seront admis sur la pré-
tsenlation de leurs titres d'actions. Les géraus 
soumettront a l',.'Dprobalion de l'assémblée 
les comptes de l'année expirée le 30 sep-
tembre dernier. 

Mme LACOMBE, 

Rue Coucher, i , au 1 
prfs le Pont-Neuf, donné 
tous les jours chez elle des 
consuItaUoos sur le passé, 
le présent et l'avenir. Elle 
se rend aussi chez les per-
sonnes qui veulent bien 
l'Ironorer de leur con-
fiance. 

Bts »Sji!î <"»aM>*i. 

Etude de H« Dl'.LAUNAV, avoué à Corbeil 

Adjudication aux enchères; I" dimanche 
30 novembre 18(5, heure de midi, en l'étude 
et par le minisère de M" POGNOT, nolairc il 
Corbeil, d'un FONDS de marchand boulanger 
exploité à Ris-Orangis , eanlon de Corbeil 
i Seine-el Oise) , ensemble des ustensiles et 
mobilier y attachés. — Mise il prix : 1,000 fr. 
— S'adressera Corbeil : t» » M' Doltunar, 
■troué, rue des Grandes-Hordes, 8 ; 2" à M" 
l'ognot, notaire, cl a Ris, ,1 M. Ru.ird fils. 

(3937) 

L'EAU du docteur llrernser est recommandée par les médecins les plus distingués. Seul 
^ remède pour empêcher les cheveux, de tomber, de blanchir, et les conserver 
14 ténnesse. I,c liaison el le Irailé. 5 fr., rue Mnnimartrp. 3e. tAffr.) 

BANDAGES A BRISURES. 
Nouveaux BAKDACÉSA bRISt'RKS. l'El OTES F1XI S Rt A RI SSOHTS MORIl.ES, s'o-

pjpiant d'eux n èimes sans sous-cuisses" si sans fsogmr les bacetus. /ippiouves el re-
connus supérieurs aux bsndaues arplais, j i,r l'.Atadenre revale de .Méd-ciu» de Paris 
de l'irver.iionde BCRAT Ft F.HI S CilIR.l'RGIEbS HERNIAIRES de la maison du Roi 
et de la Marine royale, successeurs de leur père, rue Msndrr, 12. Les personnes qui 
voudront bien les honorer de leer confiance sont priées de ne pas confondre celle maison 
ivec celtes q-ii extst.ni aux deux extrémités, de la, tue Mandar. 

EXPOSITIONS 
DE l'INDUSTIUE 

1825 ET 1»27 

VINAIGRE AROMATIQUE DE MPIEEÏÏ BU LLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de Cologne et que tant 

de contrefacteurs cherchent à imiter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué 
et le pins recherché pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et 

assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il entève les boutons etrougeurs, 
calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête — 40 ans de succès. 

259, rue Saint-Honoré, à Paris. — i fr. 50 le Flacon 

API' AU . ILS DE \ ICTOn CHEVALIER. - Calorifères cheminées nouveau système, appli-
cables a toutes les localités, Poêles russes à circulation d'air chaud, pronres aux bureaux 
pensionnais, ateliers, serres, etc.: chauffe-assiettes, chauffe-boudoir sans fumée chautfe-
pieus et bassinoires a eau bouillante, fourneaux el cuisinières économiques. Rue Saint-
Aiiloine, 2i2, près delà Bastille. Dépôt à l'ancienne maison, rue Montmartre 1 ',0 -

Suivant acle passé devant M» de Sainl-An-
drieux, notaire â Suresne, le 3 novembre 
1845, enregistré, 

M Jean-Pierre DERRAY, caissier, demeu-
rant à Clichv-la-Garenne; 

M. Pierre" GU1TTARD, leinturier, demeu-
rant aussi à Clichy-la-Garenne; 

Et M. Théodore MEYSEN1SURG, aussi tein-
turier, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 
n. 29; 

Ont établi entre eux une société en nom 
pollectif, et en commandite à l'égard d'une 
aulre personne dénommée et domiciliée au-
dit acuï, pour l'exploitation d'une fabriqué ''" 
teinture établie à l'uleaux, quai Royal, <• . 
partenant à M. TJiomann, où le siège de la 
sociélé esl fixé." 

La raison sociale sera : DEBRAY, GU1T-
TARD etC<V 

M. Debray | eoul la signalure de la sociélé, 
mais il ne pourra s'en servir que pour les 
affaires de la société, 

MM. Debray, Guitlard et Meysenburg an-

roiïl seuls la gestion des affaires de la société 
et l'adminislraupbi il* H»r#nl seuls les achals, 
marchés el veilles. 

La mise sociale du commanditaire est t\c. 

30,000 fr., qu'il s'esl obligé de verser au fur 
el à mesure des besoins de la société. 

La durée de la société est fixée à vingt an-
nées et Cinquante-huit jours, qui ont com-
mencé le 3 novembre 1845. 

Pour extrait : D IÎ SAIKT- A NDRIEIIX . (5141) 

commencé à courir le i" novembre 18 -15 el 
Uniront le 1" novembre 1853. Le siège prin-
cipal de la société est à Paris, rue Berlin-
l'onee, 9, La raison sociale est : Ch. LE BOR-
GNE el Comp. Chacun des associés a la signa-
ture sociale, et ne peut en faire usage que 
pour les affaires de la sociélé; chacun d'eux 
a le droit de gérer el administrer. M. Lebor-
gne a le droit de se retirer de la société après 
I expiration des quatre premières années, 
sauf,a prévenir M. Cary un an d'avance. En 
cas de non-bénélice pendant les deux pre-
mières années, chacun des associés pourra 
demander la dissolution de la sociélé, en 
prévenant son co-associé six mois d'avance. 

Pour extrait : Signé L E TAYISHMEH . (5139) 

Suivant acte reçu par M« Le Tavernier el 
son collègue, notaires â Paris, le 13 novem-
bre 1815, enregistré, M. Marie-Cliarlemo«iie 
(dit CHARLES) LERORGNE, négociant, el M. 
Louis-Antoine (dit EUGENE' RAI'.Y, cominis-
négocianl, demeurant à Paris; M. Loliorgne, 
rue Bertin-Poirée.S; el M. Bary,rue Baillât, 1 , 

ont formé une société en nom collectif, ayant 
pour but le commerce en gros do toiles de 
toutes qualité*, pour huit années, qui i ^t 

Suivant acle sous signatures privées fail 
donlile a Paris, le 4 novembre 1815, enregis-
tre audil lieu le 15 du même mois, aux droits 

5 Irancs 50 cenlinies, il appert que les 

Suivant acte reçu par M>- Hubert et son 
collègue, notaires à Paris, le 8 novembre 
1 8 15, enregistré. M. François, Bernard, Augusle 
ROGEB et Jean-Marie SAPÉNÈ, tous quatre 
imprimeurs-lithographes, demeurant ensem 
hle a Paris, rue Saint-Martin, 101, ont dé-
clare dissoule la société en nom collectif 
connue sous la raison sociale SAPÊNE frè-
res, dont le siège est à. Paris, rue Saint-
Martin, 104, pour l'exploitation d'une impri-
merie lithographique Lad'ue|sociéléconsliluée 
.sui«aiit acle sous signatures privées, fait qua-
druple a Paris, le 5 février 1842, enregistré à 
Pans le 15 lévrier même année. M. François 
bapene a ele nommé liquidateur de ladite 
société, avec les pouvairs nécessaires les plus 
étendus pour faire ladite liquidation. 

Pour extrait signé IILHERT . (5140) 

tttttelier compte t livré et» 3-4 ïtettres. 

Auteur de l'ENCYCLOPÉDIE du DENTISTE, inventeur et seul possesseur des 

DENTS OSAIUORES 
Posées sans crochets ni ligatures et sans extraction de racines. 

Ne pas confondre avec les dents Osanores annoncées depuis plusieurs jours.— Les Osa^ 
nores Rogers ont à Paris un succès constaté depult huit années, elles ne donnent 
aucune odeur a la bouche, on les ôte et on les remet à volonté ce qu'on ne peut faire avec 
d«s dents à crochets et ligatures qui sont toujours nuisibles. — Méthode unique pour raffer 

mir les dents chancelantes.—Beauté, utilité, durée, garantie.—Sous presse ; Manuel de 
^l'Hygiène denlaire à l'usage de toutes les professions. Prix; 3f. BneSt-Honoré,270* A 

CHAPEAUX DE; VELOURS PURE SOIE À 20 FR. 
Avec fleurs, 25 francs, avec plumes, 30 fr. tout en première qualité; chapeaux velours 

d'Afrique, 1 2 fr.; chapeaux et capotes de crêpe, de poolt de soie, de satin, 12 et 15 fr. 
Chapeaux mécanique. 20 fr.; chapeaux de deuil et d'enfans, 10 et 12 fr. 1 Province, embal-
lage, 3 fr. I — Maison AIMÉE-HENRY, rue Basse-dii-Rempart, 18 ' Chaussée-d'Antin). 

C OPAHINE^MEGE 
Plus de 500 essais dans les hôpitaux de Paris prouvent qu'elle seule guérit en six jours 

les écoolemens sans nausées ni coliques. — Dépôt général, JOZEAU, pharmacien rue 
Montmartre, 161. — La boite de 100 dragées, 4 fr., en flacon pour l'étranger. 

TOT 
Seule fabrique de la véritable, rue Coq-Héron, n. 5, maison de la Caisse d'épargne. 

Cette Eau balsamique el spiritueuse fortifie les gencives, raffermit les dents, les entrelient 
blanches et saines, arrête les douleurs, et donne à l'haleine une odeur suave. 

LAMPES A PRESSION, supérieures à toules par leur simplicité 
el leur bon marché ; éclairage pour billard et salle a 
manger; Lampes à gaz; appareils spéciaux, JOANNE 
et 0% labricans, r. Ste-Avoie, 63, à Paris, Exportation 

de 

additions suivantes oui élé faites à l'apte de 
la société Louis TISSIKR et Comp=, en date 
du 18 janvier 1843, formée pour quinze années 
entre M, François- Louis TLSSIER , chimiste, 
demeurant^ Paris, a celle époque, quai Saint-
Michel, 15, et aujourd'hui quai Napoléon, 27, 
et une autre personne nommée audit acle • 
laquelle sociélé en nom colleclir à l'égard do 
M. louis Tissier, gérant, a élé formée dans le 
principe pour exploiter et vendre, en France 
el à l'étranger, le procédé de gravure en re-
lief sur pierre, inventé par M. Tissier, et 
connu sous le nom de Tissiérograpbie,'et plus 
lard, en vertu d'un acle sous-seing privé, en 
date du 20 août 1844, lequel acte, annexe du 
nrerpier, u élé publié et enregislré pour faire 
breveter et expérimenter le système de pa-
piers de sûreté (t de billets de banque infal-
sifiables dont M. Tissier est inventent. 

Le es pilai de ladite société po'rlé, en vertu 
de l'acte primitif el de l'annexe dé|à cité, i> 
la somme de quarante ruijbj |u,il cents francs, 
esl porté aujourd'hui a la summo (|e qualre-
vingl-lrois mille francs. 

'I>il»ues:;l n„ cogiimiri 

Louis TissiEn. (1138) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! incités à se rendre au Tribunal d 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 
faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VIDAL, tanneur S Ivrv, le 22 
novembre a u heures <N» 5035 du

 fi
r ); 

Du sieur François, I iur de voilures, rue 
Plumet, 4 bis, le 22 novembre a 1 heure 112 
(N° 5609 du gr.); ' 

Du sieur CAILLERET, nourrisseur à La 
Chapelle, le 22 novembre i 12 heures fK« 
5G34 du g».); 1 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le jute-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ces présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOM . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
do leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres. 4 MM. les syndics. ' 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RENOLT, tailleur, rue Bourg-1' Ab-
bé, 5, le 22 novembre à 9 heures (N° 55U 
du gr.); 

Du sieur HLGItOS fils, md de chevaux, rue 
Richelieu, 23, le 22 novembre à i heure 
1|2 (N" 5231 du gr.); 

Du sieur HAGEN, tailleur, rue de la Mioho-
dière, 18, le 22 novembre i 1 heure 02 
(N" 5171 du gr.); 

Du sieur DOI.FUS, imprimeur sur élofles, 
rue de la Planchette, 17, le 22 novembre à 1 

heure 1]2 (N° 5524 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M le juge-commissaire., aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers -porteurs d'effets ou en-
dossemensde ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés da remellre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FEBURIER, md de nouveautés 
lauh. st-Dems, 33 ,1e 22 novembre d B heu-
res (N° 5403 du gr.); 

Du sieur AUI.AS DE COrRTIGIS,négociant-
commissiontiaire, rue Mazagran, 3 le 22 no-
vembre à 9 heures (ti° soaidugr.); 

i
 /W entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, el, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

i-j maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il 110 sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités h produire, dans le délai de 

fingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers: 

De la Dlle RUFFAUT, tenant appailemens 
meubles, rue Pinon, 10, entre les mains de 
MM. lleurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, et 
Acliard, rue Reaurepaire, 13, syndics de la 
faillite (N" 5594 du gr.); 

Du sieur PIROTTE, fab. de cannes, cour de 
la Trinité, 34, entre les mains de M, Le-
eomle, rue de la Michodiére, 5, syndic de la 
laillile (N° 5587 dugr.); 

Du sieur MARTIN, fab. de papiers, plai e 
St-Vannes, 3, entre les mains de M. Thier-

ry, rueMonsigny,9, syndic de la faillite (N» 
55S8dugr.); 

Du sieur ALTROFFE, anc. commissionnaire 
en marchandises, rue Nolre-Dame-de-Naza-
relh, 32, entre les mains de M. Morard rue 

Montmartre, 173, syndic de la failliie (N» 
5506 du gr.); v 

Du siSur MICHAUX, menuisier, faut. Pois-
sonnière, 10, el logeur, rue de la Parohenii-
norie 15, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadel, 1, syndic de la faillile (N» 51,13 du 

Pour, en conformité de l'article M de la 

loi du 18 mai i83(l, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui cotnm, ncera immé-

dtatemu nt apr. s l expiration d- c, délai 

ASSEMBLEES DU MARDI 18 iVOVEVllIUE. 

K
E.iFnEc .i

Ks
i|2

:
 B,ul,auli ,M .,r,,rier, synd. 

- Saudmann, fab, de broderies id _ 

Trompa md de vins, id _ Busq'uel, md 
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«IDI .- \euve Michel, rode de vios-lrailéur, 
w- - Galhtlut leune, md de vins, clôt: -
Roi nard, [ab, de meubles, id 
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2fP«««»n.-Rouauiéel Thulllier 
"■'"t établissement de Uns. ,• ■. _ 

lUnlou, restaurateur, synd. 

DEUX HEURES : Bourdon, md de tulles id -
— Gucrin, tailleur, id — Guéri», négr> 

. .nu, union. -Jagol (Paul cl JeaiO, mds 

u . mené, dot. — Ragonol, pépiniériste, 

(Mai)" 1 
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Le II novembre : DelnTnde™.-
hiens par Emilie-Modeste sm'^lioii > 

J ."»is-.lili,rion CROu!
S e

ue suWR '»«lt 
Eune avoue 1 Portes ' 

Le 15 novembre: Demande en « 

biens P ,r Jeanne-Angélique -ïr̂ ai 
contre Joseph I l'.AXCù^ "ah "'^'IriE 
paie boulevard Moiuparnas,.

11
,"".» 

trand avoue. e ' 3l ,C. ti„ 
Le 8 novembre .• Jugement mil 

parution de biens entre Loi i
e

L'rono»ee -e 
llenrietle MARTIN et HS^»-
COLS, ancien nécocian, . "Wir n, 

28, Gheerbrani avoué '
 qUa

' « lté* 
Le M novembre: Jugement 

séparaiion de biens entre M ,!' l"'onoMe 
RAMAND et Aimé-EranXv&^on 

LET.md bonnetier, boulêvardT4*8 

re, 21, Pantin avoué. ° Poiss«n 
Le 1 1 novembre : Demande en A 

biens par Marie-Célesline-Jo, 
VRE contre Aiiloine-Françonm,,

LE|
El!-

entrep. de maçonnerie, rue de i f'n 

12, Mouillefarine avoué.
 U,bl

l«e, 

»écê» vt liHîiimudu 

Du 14 novembre. 
M. Lecomle, 48 ans, rue des Trni ..t : 

3. - M. Roger, 50 ans nu. rie 'Î
IS"F«W. 

Royal, Mme PaV
U

5
^ 

Jacques Rousseau, 25. L », , S r
"

e
ton-

boulevard du Temple, 26 _ «,'J.
 4

°
llls

. 
43 ans, rue Rambiueau, 75 - « T""^ 
58 ans, passage d'Isly i

0
 ~ M ^f*' 

2, ans, 'rue St-Bo„,T. - „
 e

 »*, 

ans, rue Ménitmontanl, 91 _ j, v, ^ Mi 

ans,faub.St-A,,loine,9 Lj,
M

p
c
' "^i'

1 

rue Ménilmoulant, 34 - M r l ■ 
ans avenue de BÔuniers, ^TlZl 
Carré, 44 ans, rue de Grenelle, 4 ~\ S 
G! ans, rue de Verneuil, 51. - M ' Fouche 
53 ans, rue Corneille, 5. - Mme ieroS 
avau 7i ans, rue des Caneties, n.- Z, 

Groll, 53 ans, rue Daupliine, 35. 

Du 15 novembre. 

M Fourmer, 72 ans, rue Ste-Croix-d'Ati-
11,1, 18. — M. le gênerai baron Slonlgarde, n 
ans, rue de la Ferme-des-MaUiuriiis 56 -
,1. Dusousseau, I4ans,iuede l'Arcade '23 
— M. Benechez, 51 ans, rue de Valois ; -
M. Boncharie, rue de Chartres, 16. -Mme 
Dugay, 47 ans, rue Sle-Anne, 16. — M. Ca-
ron, 39 ans, faubourg Montmartre, 72. -M 
l'bévenot. 12 ans, rue Chauclial, 3. -M.iu-
hen, 22 ans, rue Feydeau, 12.- M Pectiallas 
16 ans, rue de Chabrol, 46. — Mlle venœl, a 
ans, rue des Vieilles- Étuves-St-Honort, !.-
Mme Letévre, 65 ans, faub. St-Denis, H». -
M. llissen, 33 ans, rue Rambulean, 19. -M. 
Dupuis, K ans, rue des Blancs Manleaui, n, 
— M. Mary, •.« ans, rue SI Antoine, 47.-
Sline Bigasod, 12 ans, rue l iepus, 6. — Mme 
111 marquise veuve de Scoraille, sîans, rut 
de l'Université, 39. — VI. Toequeray, &6 ans, 
rue S!c-Placide, 4. —M Robin, (Tans, me 
des Marais, 13. — M. Pillard, 70 ans, rue du 
Four, 54.— MmeGraff, 28 ons, place W«-
phine, 1 el 3. — M. Carpenlier, 2" ans, rue 
des Bernardins. 17. 

Apposition» tic Scellés. 

Après décès. 
Novembre, 

12 M. Binder, rue Ste-Appoline, 10. 
— Mme Barbette, née Jacque, rue Ja-

rente.lo 
M. Clorian, tailleur, rue delà Peine-

Cordei ie, 90. 
Après faillile. 

M. Vaquelte, tenani hôtel garni, rw 
des Boucheries-SI-Germain, 35, « 
rue d'Orléans-St-llonnré,2. 

1 i 
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BOURSE DU 17 NOVEMBRE. 

pl. ht. pl, bas 

5 0]0 (0 npt.. 117 10 lit 40 117 -10 

—Fin courant — — — — 
i 0(0 compt.. 82 40 82 50 82 40 

—Fin courant 82 35 82 55 82 30 

Bmp. 1814.... 
—Fin courant — — — 

Vaples compt. — — 
—Fin courant 
D» Roths. c. 100 — 100 — 100 -

—Fin courant 100 25 100 35 100 25 

eRiM. Fin courant. Fin prochain. 

5 010 

1 0|0 

82 45 82 60 82 95 82 85-

REP. D U compt. à fin de m. 

5 0|0 . 
1 0|0.. 
Hmpr. 
siaples 

d«e. 

12 M 
82 a 

100 -
100 îi 

"u" 
dTT"' 
d. >» 
d. 1 ' 

à l'auW' 

I 1(2 0|0.. 
t 0|0 
B. du T. 

Banque 
11. de la Ville. 
Oblig. d« 
'..lisse hyp... 
-Oblig 
A. Gouin 
Ganaeron 
Kanq Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
- Oblig 
—d» nouv.... 

4 m 3 l|4 
3310 — 

1400 — 
615 — 

4 Canaux.. 
—jouiss 
Can. Bourg- ~-
—jouiss 
Can. Sambre. , 
Lins Maberly . 
_ponl-Remy 

Union lii»* re , . 
Fil. ltouenn.. , 
Soc. des Ann. , 
Forg.-Aveyr. . 

zl
„c v. Mont. WW_ 

_ Nouv. M- ^ , 

Fer. gob-:-
M.-S.-Sambj; 

Euragislro à Paris, Us 
P. 

R«fi ;»» fr»a« iix 

novembre 13iS. 

mimiii' 

Dette act. 
— diff. 

— pass. 
Anc diff. 
3 <>|o 1841 

Emp, nom.. 
Piémont 
l'orlugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ÉTIUNOERS. 

S 0:0 18« 

_ 1842-

4 1|2 010. 

3 0|0.-; 

■1 l|ï 0|0 

Banque,. 
- 1841.. 

,Soc. gén. 

1|2 IloU 

37 l|2 

1|2 
1250 — 

St-Cermain. . 
—Emprunt... 
— d» 1842... 
Vers, droite.. 
— Oblig 
— d" 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. A Vierz. 
— .4 Rord. ... 
C' du Nord.. 

C1IEM1KS DE TES-

Fampoux ■•■ 
Strasbourg •• 

—Oblig-- •••• 
Mulh.l IV 
Marseille. •••• 
nontpel her-. 
nord, à la T-
Sceau» 
A m. à B°ul ' 
Montercau-

Andreiie»1" 
Dieppe 
Anvers-'"' 
Napb-G»» 1 -

335 — 
p72 50 

777 50 
1155 — 
1207 50 

a. 1 31* 

15S0 ' 

JjJ' 

911^ 

\h 

4u0 ' 

50»' 

Pourjléialiution d. 1» limature A.
 t 

Il M. ira *u »! ^rr•»'^'«
,,

*"
8 


